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 Arrêté n°PUI 116/2025 du 3 décembre 2025 

 

Portant modification de l’autorisation  

du Centre Hospitalier Agen-Nérac  

Sis 21, Route de Villeneuve  

à AGEN (47923) 

 

à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5126-1 et suivants et R.5126-1 et suivants ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé 

et notamment son article 4 ; 

 

VU  le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret n° 2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l'exercice des 

professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 

remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 

pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  le décret n°2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ;  

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU  la décision du 2 octobre 2016 portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur du 

Centre Hospitalier Agen-Nérac ; 

 

VU  la décision du 26 juillet 2019 portant modification de l’autorisation de pharmacie à usage intérieur du 

Centre Hospitalier Agen-Nérac ; 
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VU la décision en date du 21 juillet 2023, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU  le courrier en date du 20 décembre 2023 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine, relatif à l’acceptation tacite à compter du 7 novembre 2023 de la réautorisation des activités 

et missions de la PUI du Centre Hospitalier Agen-Nérac dans le cadre des dispositions du décret n°2019-

489 du 21 mai 2019 ; 

 

VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes 

administratifs n°R75-2025-227 ; 

 

VU  la demande présentée par le directeur du Centre Hospitalier Agen-Nérac sis 21, Route de Villeneuve à 

AGEN (47923) réceptionnée le 16 avril 2025 et déclarée complète le 5 mai 2025 en vue d’obtenir une 

modification substantielle de l’autorisation de PUI, concernant la modification des locaux de 

préparation des médicaments radiopharmaceutiques ; 

 

VU  la demande d’avis adressée le 3 juin 2025 au Président du Conseil Central de la section H de l’Ordre 

National des pharmaciens, en attente de retour ; 

 

VU  le rapport d’enquête du 25 novembre 2025 élaboré par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de l’inspection réalisée sur site le 

2 juillet 2025 ; 

 

VU  les réponses apportées le 26 novembre 2025 au rapport d’enquête mentionné ci-dessus ; 

 

VU  l’avis favorable émis le 1er décembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

 

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Agen-Nérac dispose de locaux, de 

moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer ses 

missions et activités dans le respect des dispositions du code de la santé publique et des règles de bonnes 

pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

CONSIDERANT l’offre de services de santé et les besoins du territoire considéré. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La demande de modification substantielle de l’autorisation de pharmacie à usage intérieur du 

Centre Hospitalier Agen-Nérac sis 21, Route de Villeneuve à AGEN (47923), relative à la modification des 

locaux de préparation des médicaments radiopharmaceutiques est accordée.  

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier Agen-Nérac dispose de locaux 

implantés sur deux sites : 

- Site d’Agen Saint Esprit sis 21, Route de Villeneuve à AGEN (47923) : 

o au 2ème sous-sol du bâtiment principal, 

o au 1er étage plateau technique pour la préparation des dispositifs médicaux stériles, 

o au 1er sous-sol du bâtiment principal pour la préparation des médicaments radio 

pharmaceutiques, 

- Site de Nérac sis 80, Allées d’Albret à NERAC (47600). 
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Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier Agen-Nérac assure la réponse aux besoins 

pharmaceutiques des patients et résidents pris en charge par : 

- le Centre Hospitalier d’Agen Saint Esprit sis 21, Route de Villeneuve à AGEN (47923), 

- le Centre Hospitalier de Nérac sis 80, Allées d’Albret à NERAC (47600), 

- le Centre de gérontologie de Pompeyrie sis Avenue Robert Schumann à AGEN (47923), 

- l’Unité de soins en médecine pénitentiaire (USMP) sise Rue Montaigne à AGEN (47000). 

 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier Agen-Nérac assure les missions et 

activités suivantes : 

 

▪ Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 

- La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 

contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité ; 

- La pharmacie clinique ; 

- L’information aux patients et professionnels de santé, action de promotion et évaluation du bon 

usage ; 

- L’exercice des missions d’approvisionnement et de vente en cas d’urgence ou de nécessité 

mentionnée à l’article L.5126-8.  

 

▪ Au titre de l’article L.5126-6 du code de la santé publique : 

- La délivrance de médicaments au public (rétrocession) ; 

- La délivrance au public des denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales 

(DADFMS).  

 

▪ Au titre de l’article R.5126-9 du code de la santé publique : 

- La préparation de doses à administrer (PDA) ; 

- La réalisation de préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques ; 

- L’importation de médicaments expérimentaux. 

 

Les missions et activités ci-dessus listées ont été autorisées à compter du 7 novembre 2023.  

 

▪ Au titre de l’article R.5126-33 du code de la santé publique : 

- La réalisation de préparations magistrales stériles ; 

- La réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l’environnement ; 

- La reconstitution de spécialités pharmaceutiques, y compris celle concernant les médicaments de 

thérapie innovante ; 

- Mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments de thérapie 

innovante, 

- La préparation de médicaments radio pharmaceutiques ; 

- Préparation des médicaments expérimentaux et la réalisation des préparations rendues 

nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine, 

- La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l’article L.6111-2 

du code de la santé publique ; 

 

Les activités ci-dessus listées, au titre de l’article R.5126-33 du code de la santé publique sont autorisées pour 

une durée de sept ans à compter du 7 novembre 2023.  

 

Article 5 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse assure la 

réalisation de préparations magistrales et/ou hospitalières pour le compte de la PUI du Centre Hospitalier 

Agen-Nérac. 
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Article 6 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de dix demi-journées par semaine. 

 

Article 7 : A l’exception des modifications substantielles définies au II de l’article R.5126-32 du code de la 

santé publique, lesquelles font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans 

l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 

 

Article 8 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente autorisation 

sont abrogés. 

 

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame le Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 10 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202507080519 (86 2025 281)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08/07/2025) présentée par Mme Aurélia DORIN

dont le siège d’exploitation est situé 2 rue de la ferme, lieu-dit la corberaie, 86600 Celle-Levescault, dans le

cadre de son installation à titre individuel et relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 106,46

ha appartenant à M. Jean-Marie MOTILLON, sis sur la commune de Saint-Sauvant (86600),

CONSIDÉRANT que sur ces 106,46 ha une demande concurrente a été déposée par Mme Julie ROUGIER, en

date du 01/07/2025, enregistrée sous le n°86 2025 272 en vue de son installation sur une superficie totale de

248,66 ha dont 106,46 ha qui sont en concurrence avec la demande de Mme Aurélia DORIN,

CONSIDÉRANT que Mme Julie ROUGIER ne dispose pas de la capacité agricole comme définie à l’article

R.331-2 du code rural et de la pêche maritime, puis à l’article 1er du SDREA NA,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 8 janvier 2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

1/4
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CONSIDÉRANT qu’avec 106,46 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Aurélia DORIN

relève :

- du rang de priorité 1 « «installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une société

unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie

à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 105 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 105 ha

- du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du

seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA, soit au-delà de 105 ha par chef d’exploitation

et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 1,46 ha

CONSIDÉRANT qu’avec 248,66 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Julie ROUGIER

relève :

- du rang de priorité 2 «...installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d’un agriculteur professionnel ne

répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole définis dans l’article 1 «Capacité profession-

nelle agricole » du SDREA NA, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 » sur SDREA

NA, soit jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 140 ha,

- du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 108,66 ha,

CONSIDÉRANT que pour les 106,46 ha de terres en concurrence, la demande de Mme Aurélia DORIN (priorité

1 et 2) est de priorité supérieure à celle de Mme Julie ROUGIER (priorité 3),

VU la proposition de l’administration donnant pour 106,46 ha un avis favorable à la demande de Mme Aurélia

DORIN et un avis défavorable à la demande de Mme Julie ROUGIER,

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06

novembre 2025, sur les propositions de l’administration : 19 voix favorables, 0 voix défavorables, 1 abstention,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

Mme Aurélia DORIN dont le siège d’exploitation est situé 2 rue de la ferme, lieu-dit la corberaie, 86600 Celle-Le-
vescault, est autorisée à exploiter 106,46 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XP 11 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XP 11 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YA 8
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M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YB 7 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YB 7 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZL 19 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZL 19 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZL 7

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZM 12 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZM 12 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZM 22 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZM 22 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZM 26

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZM 27

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZN 29

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZO 18

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZO 23

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZO 3 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZO 3 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZS 19

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZS 20

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZS 21

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZS 22

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZT 13
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202507200701 (86 2025 301)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23/07/2025) présentée par l’EARL DE VENOURS

BALOGE (M. Denis BALOGE, M. Vincent BALOGE) dont le siège d’exploitation est situé 8 rue des terres rouges

Venours, 86480 Rouillé, dans le cadre de l’agrandissement de l’EARL et relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 73,78 ha appartenant à Mme Bernadette ARNOUX pour 1,52 ha, M. Jean Claude BON-

NEAU pour 5,13 ha, Mme Marie Thérèse CANTE pour 1,83 ha, Mme Eleonore COURT pour 0,51 ha, Mme Eve-

lyne COURT pour 2,55 ha, M. Gérard COURT pour 2,95 ha, Mme Nicole FOUCRET pour 0,69 ha, Mme Chris-

tiane LANNELONGUE pour 7,03 ha, Mme Anne Marie LEROY TILLIER pour 4,74 ha, M. Guy MARTIN pour

1,48 ha, Mme Arlette SAUZEAU pour 8,16 ha, SCI QUINTARD D’AUGERE pour 29,62 ha, Mme Catherine SI-

MONETTI pour 4,96 ha, M. Alexandre VIVIEN pour 2,60 ha, sis sur les communes de Rouille (86480) et Saint-

Sauvant (86600),

CONSIDÉRANT que sur ces 73,78 ha une demande concurrente a été déposée par Mme Julie ROUGIER, en

date du 01/07/2025, enregistrée sous le n°86 2025 272 en vue de son installation sur une superficie totale de

248,66 ha dont 73,78 ha en concurrence avec la demande de l’EARL DE VENOURS BALOGE, 

CONSIDÉRANT que Mme Julie ROUGIER ne dispose pas de la capacité agricole comme définie à l’article

R.331-2 du code rural et de la pêche maritime, puis à l’article 1er du SDREA NA,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 23 janvier 2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDÉRANT qu’avec 110,07 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE VENOURS

BALOGE relève du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par

chef d’exploitation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 73,78 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 248,66 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Julie ROUGIER

relève :

- du rang de priorité 2 «...installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d’un agriculteur professionnel ne

répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole définis dans l’article 1 «Capacité profession-

nelle agricole » du SDREA NA, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 » sur SDREA

NA, soit jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 140 ha,

- du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 108,66 ha,

CONSIDÉRANT que pour les 73,78 ha de terres en concurrence, les demandes de Mme Julie ROUGIER (priori-

té 2) et de l’EARL DE VENOURS BALOGE (priorité 2) sont de priorité équivalente, 

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL DE VENOURS BA-

LOGE induisent l’attribution de 20 points :

• 15 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 3 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développement des

circuits de proximité,

• 2 points pour la mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner perfor-

mance économique et performance environnementale,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de Mme Julie ROUGIER in-

duisent l’attribution de 5 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur

en place,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 73,78 ha de terres en concurrence, la demande de l’EARL DE VENOURS

BALOGE (priorité 2 + 20 points) est de priorité supérieure à la demande de Mme Julie ROUGIER (priorité 2 + 5

points),

VU la proposition de l’administration donnant pour 73,78 ha un avis favorable à la demande de l’EARL DE VE-

NOURS BALOGE et un avis défavorable à la demande de Mme Julie ROUGIER, 

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06

novembre 2025, sur les propositions de l’administration : favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE VENOURS BALOGE (M. Denis BALOGE, M. Vincent BALOGE) dont le siège d’exploitation est situé
8 rue des terres rouges Venours, 86480 Rouillé, est autorisée à exploiter 73,78 ha de terres en concurrence
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Anne-Marie LEROY-TILLIER ROUILLE

(86480)
000 YM 26

Mme Catherine SIMONETTI ROUILLE

(86480)
000 YE 28

Mme Catherine SIMONETTI ROUILLE

(86480)
000 ZM 24 (J)

Mme Catherine SIMONETTI ROUILLE

(86480)
000 ZM 24 (K)

M. Alexandre VIVIEN SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YC 36

M. Gérard COURT SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YC 11

M. Guy MARTIN SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XM 25

M. Jean-Claude BONNEAU SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZW 5

M. Jean-Claude BONNEAU SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZY 39 (A)

Mme Arlette SAUZEAU SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YB 4

Mme Arlette SAUZEAU SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YB 5

Mme Arlette SAUZEAU SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YB 6

Mme Arlette SAUZEAU SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZX 13

Mme Bernadette ARNOUX
SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YC 102

Mme Christiane LANNELONGUE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZW 8 (J)

Mme Christiane LANNELONGUE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZW 8 (K)

Mme Eléonore COURT SAINT-SAUVANT

(86600)
000 AD 56

Mme Evelyne COURT SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YC 43

Mme Marie-Thérèse CANTE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YC 32 (J)

Mme Marie-Thérèse CANTE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YC 32 (K)

Mme Nicole FOUCRET SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZV 39
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SCI QUINTARD D’AUGERE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XE 7

SCI QUINTARD D’AUGERE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XN 6 (J)

SCI QUINTARD D’AUGERE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XN 6 (K)

SCI QUINTARD D’AUGERE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XO 25

SCI QUINTARD D’AUGERE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XO 32 (J)

SCI QUINTARD D’AUGERE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XO 32 (K)

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202509011496-001 (86 2025 370)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02 septembre 2025) présentée par l’EARL DU

THEIL (M. Lionel BOURREAU), 4 rue de l’abeille, les Chaumes de Vaux, 86700 Valence-en-Poitou (86700), re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 17,13 ha appartenant à M. Edmond QUINTARD, sis

sur les communes de Romagne (86700) et Valence-en-Poitou (86700),

CONSIDÉRANT que sur ces 17,13 ha des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- l’EARL VAUCOULEUR (M. Anthony GUIGNARD) en date du 06 juillet 2025, enregistrée sous le n°86 2025 276

en vue d’un agrandissement de la société pour une superficie totale de 17,13 ha en concurrence avec la de-

mande de l’EARL MOINE, 

- l’EARL MOINE (Mme Agnès MOINE, M. Jonathan ARNAULT) en date du 11 août 2025, enregistrée sous le

n°86 2025 338 en vue d’un agrandissement de la société pour une superficie totale de 17,13 ha en concurrence

avec la demande de l’EARL MOINE, 

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de l’EARL DU THEIL à 6

mois, soit jusqu’au 02/03/2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDÉRANT qu’avec 102,88 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU THEIL re-

lève du rang de priorité  2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la

limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à

140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 17,13 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 364,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL VAUCOULEUR

relève du ra ng de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

pour 17,13 ha

CONSIDÉRANT qu’avec 121,53 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL MOINE relève

du rang de priorité  2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à 140 ha

par chef d’exploitation après reprise, pour 17,13 ha,

CONSIDÉRANT  ainsi que pour les 17,13 ha de terres en concurrence, les demandes de l’EARL DU THEIL

(priorité 2) et de l’EARL MOINE (priorité 2) sont de priorité supérieure à celle de l’EARL VAUCOULEUR (priorité

3)

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 17,13 ha de terres en concurrence, les demandes de l’EARL DU THEIL

(priorité 2) et de l’EARL MOINE (priorité 2) sont de priorité équivalente,

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL DU THEIL induisent

l’attribution de 25 points :

• 10 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL MOINE induisent

l’attribution de 5 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DU THEIL présente la note la plus élevée pour les terres en concur-

rence relevant de la priorité 2,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de l’EARL DU THEIL (priorité 2 + 25 points) est de priorité inférieure à la

demande de l’EARL MOINE (priorité 2 + 5 points) pour les 17,13 ha de terres en concurrence,

VU la proposition de l’administration donnant pour 17,13 ha un avis favorable à la demande l’EARL DU THEIL

(priorité 2 + 25 points) et un avis défavorable aux demandes de l’EARL VAUCOULEUR (priorité 3) et de l’EARL

MOINE (priorité 2 + 5 points),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06

novembre 2025, sur les propositions de l’administration : favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 

l’EARL DU THEIL (M. Lionel BOURREAU), 4 rue de l’abeille, les Chaumes de Vaux, 86700 Valence-en-Poitou

(86700), est autorisée à exploiter 17,13 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZS 38

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZO 25

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZO 26

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZO 27

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZO 28

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZO 32

M. Edmond QUINTARD
ROMAGNE

(86700)
000 ZE 21

M. Edmond QUINTARD
ROMAGNE

(86700)
000 YV 27

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 25 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

3/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-11-25-00025 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL DU THEIL (86) 42



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-11-27-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GAEC DE LA

CHARPENTERIE (86)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-11-27-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GAEC DE LA CHARPENTERIE (86) 43



Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202509241993 (86 2025 448)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14 octobre 2025) présentée par le GAEC DE LA

CHARPENTERIE (M. Frédéric PICQUET, M. Arnaud PICQUET, installation de M. Benjamin PICQUET), 2 lieu-

dit la charpenterie, 86470 Boivre la Vallée, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 45,71 ha

appartenant à M. Didier LUMINEAU et Mme Françoise LUMINEAU, sis sur la commune de Boivre la Vallée

(86470),

CONSIDÉRANT que sur ces 45,71 ha, une demande concurrente a été déposée en date du 04 septembre 2025

par M. Christophe BOURLOTON enregistrée sous le n°86 2025 375 en vue de son installation sur 147,04 ha

dont 45,71 ha qui sont en concurrence avec la demande du GAEC DE LA CHARPENTERIE, 

CONSIDÉRANT que M. Christophe BOURLOTON ne dispose pas de la capacité agricole comme définie à l’ar-

ticle R.331-2 du code rural et de la pêche maritime, puis à l’article 1er du SDREA NA,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier du GAEC DE LA CHARPEN-

TERIE à 6 mois, soit jusqu’au 14/04/2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 55,85 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de le GAEC DE LA CHAR-

PENTERIE relève du rang de priorité 1 «… - consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permet-

tant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef

d’exploitation après reprise,  pour 45,72 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 147,04 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Christophe BOUR-

LOTON relève : 
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- du rang de priorité 2 «… - installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d’un agriculteur professionnel ne

répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole, dans la limite du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 140 ha,

- du rang de priorité 3 « … - toute autre installation d’un agriculteur professionnel au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

pour 7,05 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 45,72 ha de terres en concurrence, la demande du GAEC DE LA CHAR-

PENTERIE (priorité 1) est de priorité supérieure à celle de M. Christophe BOURLOTON (priorité 2 et 3) ,

VU la proposition de l’administration donnant pour 45,72 ha un avis favorable à la demande du GAEC DE LA

CHARPENTERIE (priorité 1) et un avis défavorable à la demande de M. Christophe BOURLOTON (priorité 2 et

3) 

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06

novembre 2025, sur les propositions de l’administration : favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC DE LA CHARPENTERIE (M. Frédéric PICQUET, M. Arnaud PICQUET, M. Benjamin PICQUET), 2

lieu-dit la charpenterie, 86470 Boivre la Vallée,  est autorisé à exploiter 45,72 ha de terres avec concurrence

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 184

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 185

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 186

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 188

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 194

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 192

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 193

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 353

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 360

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 385
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M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 387

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 388

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 389

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 390

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 401

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 418

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0B 3

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 ZA 18

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 ZC 20

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 ZE 39 (J)

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 ZE 39 (K)

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 1365

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 1372

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous 
disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°75202508221366 (86 2025 392)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 septembre 2025) présentée par le GAEC LA

BELLE DES SABLES (Mme Ophélie PASQUET et M. Fabien CLEMENT) dont le siège d’exploitation se situe

Lieu dit les Sables, 86230 Velleches, en vue d’un agrandissement du GAEC, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 8,79 ha appartenant à Mme Véronique KLEINER, sis sur la commune de Velleches

(86230)

CONSIDÉRANT que M. Frédéric DOREAU, 4 Les Basses Fontaines, 86230 Velleches, a obtenu une autorisa-

tion d’exploiter délivrée en date du 04 février 2025 pour 30,21 ha (dossiers n° 86 2024 381 du 19 octobre 2024

et n° 86 2024 395 du 03 novembre 2024),

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC LA BELLE DES SABLES est en concurrence avec la demande de

M. Frédéric DOREAU sur une surface de 8,79 ha et doit être analysée comme une concurrence successive à

cette candidature au regard de la réglementation relative au contrôle des structures,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT que M. Fabien CLEMENT ne dispose pas de la capacité agricole comme définie à l’article

R.331-2 du code rural et de la pêche maritime, puis à l’article 1er du SDREA NA, 
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CONSIDÉRANT qu’avec 59,66 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC LA BELLE DES

SABLES relève du rang de priorité 2 «… Installation ou agrandissement en individuel ou dans le cadre sociétaire

d’un agriculteur professionnel ne répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole définie ci-

dessus, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définit à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 140 ha

par chef d’exploitation après reprise, 

CONSIDÉRANT qu’avec 88,95 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Frédéric DOREAU

relève du rang de priorité 2 «...agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’ex-

ploitation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 8,79 ha de terres en concurrence, la demande du GAEC LA BELLE DES

SABLES (priorité 2) et la demande de M. Frédéric DOREAU (priorité 2) sont de priorité équivalente,

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande du GAEC LA BELLE DES

SABLES induisent l’attribution de 30 points :

• 15 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 15 points structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de M. Frédéric DOREAU in-

duisent l’attribution de 25 points :

• 15 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 10 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC LA BELLE DES SABLES (priorité 2 + 30 points) est de priorité supé-

rieure la demande de M. Frédéric DOREAU (priorité 2 + 25 points) pour les 8,79 ha de terres en concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier :
Le GAEC LA BELLE DES SABLES (Mme Ophélie PASQUET et M. Fabien CLEMENT) dont le siège d’exploita-
tion se situe Lieu dit les Sables, 86230 Velleches,  est autorisé  à exploiter 8,79 ha de terres en concurrence
pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrale

Mme Véronique KLEINER VELLECHES (86230) 000 ZE 37
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Article 2     : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 21 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre dee
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GIRAULT Lydie
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202507010406 (86 2025 288)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15 juillet 2025) présentée par Mme Lydie GI-

RAULT, 13 rue de l’étang, 86200 la Roche Rigault, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

4,36 ha appartenant à M. Patrice MARCHET, sis sur la commune de la Roche Rigault (86200),

CONSIDÉRANT que sur ces 4,36 ha, une demande concurrente a été déposée en date du 16 septembre 2025

par la SCEA DES ARRENTEMENTS enregistrée sous le n°86 2025 396 en vue d’un agrandissement pour 4,36

ha en concurrence avec la demande de Mme Lydie GIRAULT,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de Mme Lydie GIRAULT à 6

mois, soit jusqu’au 15/01/2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 4 que des équivalences sont fixées pour certaines pro-

ductions spécifiques ainsi que pour les productions hors sol. La situation du candidat à la reprise de foncier au

regard du seuil de déclenchement du contrôle des structures est donc appréciée après application, pour tous

types de cultures et ateliers hors-sol, des équivalences fixées en annexe 2 et 3 du SDREA,

CONSIDÉRANT que la SCEA DES ARRENTEMENTS exploite 377,35 ha dont 1,44 en pommes de terre et 7,56

en melons et pastèques. 

CONSIDÉRANT que le coefficient d’équivalence selon l’annexe 2 du SDREA NA pour les pommes de terre est

de 5,4 pour les « pommes de terre »,
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CONSIDÉRANT que le coefficient d’équivalence selon l’annexe 2 du SDREA NA pour les melons et pastèques

est de 2,7 pour « les cultures de plein champ »,

CONSIDÉRANT qu’après application des équivalences pour les pommes de terres et les melons et pastèques,

la superficie de l’EARL passe de 377,54 ha à 396,73 ha avant reprise des terres demandées,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 67,31 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Lydie GIRAULT re-

lève du rang de priorité 1 «… - consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre

la dimension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploitation

après reprise, pour 4,36 ha

CONSIDÉRANT qu’avec 80,22 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DES ARREN-

TEMENTS relève du rang de priorité 2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabili-

té et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha

et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 4,36 ha

CONSIDÉRANT  ainsi que pour les 4,36 ha de terres en concurrence, la demande de Mme Lydie GIRAULT

(priorité 1) est de priorité supérieure à la demande de la SCEA DES ARRENTEMENTS (priorité 2),

VU la proposition de l’administration donnant pour 4,36 ha un avis favorable à la demande de Mme Lydie GI-

RAULT (priorité 1) et un avis défavorable à la demande de la SCEA DES ARRENTEMENTS (priorité 2)

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06

novembre 2025, sur les propositions de l’administration : favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

Mme Lydie GIRAULT, 13 rue de l’étang, 86200 la Roche Rigault,  est autorisée à exploiter 4,36 ha de terres

avec concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Patrice MARCHET LA ROCHE RIGAULT (86200) 000 YM 6

M. Patrice MARCHET LA ROCHE RIGAULT (86200) 000 YM 60

M. Patrice MARCHET LA ROCHE RIGAULT (86200) 000 YM 81

M. Patrice MARCHET LA ROCHE RIGAULT (86200) 000 YM 87
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 25 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202508041042-002 (86 2025 413)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26/09/2025) présentée par la SCEA DES DEUX

PLAINES (M. Romain GORIN), dont le siège d’exploitation est situé au 16 rue des Taquetières, 86190 CHIRE-

EN-MONTREUIL, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,30 hectares, en vue d’un agran-

dissement de la société, appartenant à M. Michel COLLON, sis sur la commune de Jazeneuil (86600),

CONSIDÉRANT que sur ces 3,30 ha une demande concurrente a été déposée par la SCEA DE L’AUGERIE

(Mme Aurélie BOUHIER) en date du 27 juillet 2025 en vue d’un agrandissement de la société, enregistrée sous

le n°86 2025 302, portant sur une superficie totale de 14,17 ha dont 3,29 ha sont en concurrence avec la de-

mande de la SCEA DES DEUX PLAINES,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de la SCEA DES DEUX

PLAINES à 6 mois, soit jusqu’au 26/03/2026,

CONSIDÉRANT que selon les dossiers les superficies des parcelles sont différentes :  la SCEA DES DEUX

PLAINE ayant indiqué 1 ha 69 a 50 ca pour la parcelle 0000E 0418 et 1 ha 60 a 80 ca pour la parcelle 0000E

0419 soit une superficie totale de 3,30 ha, tandis que la SCEA DE L’AUGERIE a indiqué que ces parcelles

avaient pour superficie 1 ha 69 a 00 ca  et 1 ha 60 a 00 ca pour une superficie totale de 3,29 ha,

CONSIDÉRANT que cette différence de superficie n’a d’incidence ni pour l’examen de ces dossiers en concur-

rence, ni pour les décisions qui seront prises pour ces demandes, puisque la numérotation cadastrale des par-

celles est identique,
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CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 211,59 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DES DEUX

PLAINES relève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandis-

sement excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 207,50 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE L’AUGE-

RIE relève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 3,30 ha ou 3,29 ha selon les dossiers, de terres en concurrence, les de-

mandes de la SCEA DES DEUX PLAINES (priorité 3) et de la SCEA DE L’AUGERIE (priorité 3) sont de priorité

équivalente,

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT  que,  au titre  de la  priorité  3,  les caractéristiques de la  demande de la  SCEA DES DEUX

PLAINES induisent l’attribution de 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 3, les caractéristiques de la demande de la SCEA DE L’AUGERIE in-

duisent l’attribution de 8 points :

• 5 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 3 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DES DEUX PLAINES présente la note la plus élevée pour les

terres en concurrence relevant de la priorité 3,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de la SCEA DES DEUX PLAINES (priorité 3 + 15 points) est de priori-

té supérieure à la demande de la SCEA DE L’AUGERIE (priorité 3 + 8 points) pour les 3,30 ha ou 3,29 ha de

terres en concurrence selon les dossiers,

VU la proposition de l’administration proposant pour 3,30 ha ou 3,29 ha selon les dossiers, un avis favorable à la

demande de la SCEA DES DEUX PLAINES (priorité 3 + 15 points), et un avis défavorable à la demande de la

SCEA DE L’AUGERIE (priorité 3 + 8 points) 

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06 no-

vembre 2025, sur la proposition de l’administration : favorable à l’unanimité, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA DES DEUX PLAINES (M. Romain GORIN), dont le siège d’exploitation est situé au 16 rue des Taque-
tières, 86190 CHIRE-EN-MONTREUIL est autorisée à exploiter 3,30 ha de terres en concurrence pour les par-
celles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

M. Michel COLLON JAZENEUIL 0000E 0418

M. Michel COLLON JAZENEUIL 0000E 0419

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 25 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202509011498 (86 2025 404)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20 septembre 2025) présentée par M. Anthony

AUDEBERT, lieu-dit la Cicotière, 86340 Vernon, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

132,53 ha appartenant à M. Damien CHAMPION, M. Jean-Claude GUYOT, Mme Marie-Pierre GUYOT, Mme

Céline GUYOT MICHEL, Mme Yvonne GUYOT, Mme Béatrice PAILLARD, Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Francine PAILLARD, M. Hervé PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD, M. Olivier PAILLARD,

sis sur les communes de Saint Maurice la Clouère (86160) et Vernon (86340),

CONSIDÉRANT que sur ces 132,53 ha, des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- la SCEA DE GATINE (Mme Estelle MARTIN-CHARDONNIER), en date du 12 août 2025, enregistrée sous le

n°86 2025 336 en vue d’une installation sur 132,53 ha en concurrence avec la demande de M. Anthony AUDE-

BERT,

- M. Jérôme BELLAY, en date du 20/09/2025, enregistrée sous le n°86 2025 395 en vue d’un agrandissement

sur 132,53 ha en concurrence avec la demande de M. Anthony AUDEBERT,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de M. Anthony AUDEBERT à

6 mois, soit jusqu’au 20/03/2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT  qu’avec 161,24 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Anthony AUDE-

BERT relève :
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- du rang de priorité 1 « … - consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploitation

après reprise, pour 41,29 ha

- du rang de priorité 2 « … - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 «  du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jus-

qu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 70 ha,

- du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 22,24

ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 132,53 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE GATINE

relève :

- du rang de priorité 1 « … - installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre sociétaire dans la limite de

la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jus-

qu’à 70 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 70 ha

- du rang de priorité 2 « … -agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à

140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 62,53 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 303,53 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Jérôme BELLAY re-

lève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour

132,53 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que pour 41,29 ha de terres en concurrence, la demande de M. Anthony AUDEBERT

(priorité 1) est de priorité équivalente avec la demande de la SCEA DE GATINE (priorité 1) et de priorité supé-

rieure à la demande de M. Jérôme BELLAY (priorité 3),

CONSIDÉRANT ainsi que pour 28,71 ha de terres en concurrence, la demande de M. Anthony AUDEBERT

(priorité 2) est de priorité inférieure à la demande de la SCEA DE GATINE (priorité 1) et de priorité supérieure à

M. Jérôme BELLAY (priorité 3),

CONSIDÉRANT  ainsi que pour 41,29 ha de terres en concurrence, la demande de M. Anthony AUDEBERT

(priorité 2) est de priorité équivalente avec la demande de la SCEA DE GATINE (priorité 2) et de priorité supé-

rieure à la demande de M. Anthony AUDEBERT (priorité 3),

CONSIDÉRANT ainsi que pour 21,24 ha de terres en concurrence, les demandes de M. Anthony AUDEBERT

(priorité 3) et de M. Jérôme BELLAY (priorité 3) sont de priorité inférieure a celle de la SCEA DE GATINE (priori-

té 2),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 1, les caractéristiques de la demande de M. Anthony AUDEBERT in-

duisent l’attribution de 15 points pour la mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de com-

biner performance économique et performance environnementale, dont ceux relevant du mode de production

biologique au sens de l’article L 641-13,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 1, les caractéristiques de la demande de la SCEA DE GATINE in-

duisent l’attribution de 0 point,
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CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de M. Anthony AUDEBERT in-

duisent l’attribution de 15 points pour la mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de com-

biner performance économique et performance environnementale, dont ceux relevant du mode de production

biologique au sens de l’article L 641-13,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de la SCEA DE GATINE in-

duisent l’attribution de 5 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concer-

nées,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 41,29 ha de terres en concurrence, la demande de M. Anthony AUDEBERT

(priorité 1 + 15 points) est de priorité supérieure aux demandes de la SCEA DE GATINE (priorité 1 + 0 point) et

de M. Jérôme BELLAY,

CONSIDÉRANT ainsi que pour le 28,71 ha de terres en concurrence, les demandes de M. Anthony AUDEBERT

(priorité 2) et de M. Jérôme BELLAY (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de la SCEA DE GATINE

(priorité 1),

CONSIDÉRANT ainsi que pour 41,29 ha de terres en concurrence, la demande de M. Anthony AUDEBERT

(priorité 2 + 15 points) est de priorité supérieure aux demandes de la SCEA DE GATINE (priorité 2 + 5 points) et

de M. Jérôme BELLAY,

CONSIDÉRANT ainsi que pour 21,24 ha de terres en concurrence, les demandes de M. Anthony AUDEBERT

(priorité 3) et de M. Jérôme BELLAY (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de la SCEA DE GATINE

(priorité 2),

CONSIDÉRANT ainsi que la SCEA DE GATINE est de priorité supérieure pour une surface totale de 49,95 ha,

CONSIDÉRANT que l’article 3 «Précisions sur l’application des rangs de priorité» du SDREA Nouvelle-aquitaine

précise «En l’absence d’accord entre les différents candidats et dans le cas où il serait nécessaire de procéder à

une répartition des parcelles par l’autorité administrative compétente entre les demandeurs, cette répartition de-

vra se faire en évitant le morcellement des parcelles et être motivée au regard de critères prioritaires tels que : la

structure parcellaire, la prise en compte des infrastructures routières, les chemins d’accès, la taille des parcelles,

la valeur agronomique des terres... »

CONSIDÉRANT que la surface totale des parcelles suivantes : 000 AT 13, 000 AT 14, 000 AT 15, 000 AT 17,

000 AT 18, 000 AT 19, 000 AT 20, 000 AT 22, 000 AT 38, 000 AT 35, 000 AT 44, 000 AT 46 représente 45,66

ha,

CONSIDÉRANT  ainsi que la surface totale des parcelles listée ci-dessus toutes situées sur la commune de

Saint-Maurice-La-Clouère et appartenant à une seule INDIVISION se rapproche le plus de la superficie pour la-

quelle la SCEA DE GATINE est prioritaire, 49,95 ha,

VU les propositions de l’administration donnant :

a) – Pour 41,29 ha : un avis favorable à la demande de M. Anthony AUDEBERT (priorité 1 + 15 points) et un

avis défavorable aux demandes de M. Jérôme BELLAY (priorité 3) et de la SCEA DE GATINE (priorité 1 + 0

point),

b) – Pour 28,71 ha : un avis défavorable aux demandes de M. Anthony AUDEBERT  (priorité 2) et de M. Jérôme

BELLAY (priorité 3) et un avis favorable à la demande de la SCEA DE GATINE (priorité 1),

c) – Pour 41,29 ha : un avis favorable à la demande de M. Anthony AUDEBERT (priorité 2 + 15 points) et un

avis défavorable aux demandes de M. Jérôme BELLAY (priorité 3) et de la SCEA DE GATINE (priorité 2 + 5

points),

d) – Pour 21,24 ha : un avis défavorable aux demandes de M. Anthony AUDEBERT (priorité 3) et de M. Jérôme

BELLAY (priorité 3) et un avis favorable à la demande de la SCEA DE GATINE (priorité 2),
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VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06

novembre 2025, sur les propositions de l’administration : 

a) –  favorable à l’unanimité,

b) – favorable à l’unanimité,

c) – favorable à l’unanimité,

d) – favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

M. Anthony AUDEBERT, dont le siège est situé lieu-dit la Cicotière, 86340 Vernon, n’est pas autorisé à exploi-

ter 45,66 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 22

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 20

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 19

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 18

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 17

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 15
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M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 14

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 13

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 38

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 BC 46

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 BC 44

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 BC 35

M. Anthony AUDEBERT, dont le siège est situé  lieu-dit la Cicotière, 86340 Vernon, est autorisé  à exploiter

86,87 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 144

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 143

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 142

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 141

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)

000 0E 140
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Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 29

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 28

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 27

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 26

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 25

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 24

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 23

Mme Béatrice PAILLARD,M. Damien

CHAMPION, Mme Francine PAILLARD,

M. Hervé PAILLARD et M. Olivier

PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 21

Mme Béatrice PAILLARD,M. Damien

CHAMPION, Mme Francine PAILLARD,

M. Hervé PAILLARD et M. Olivier

PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 20

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 19

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 17

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 9

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 8

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)

000 0E 7
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Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 6

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 5

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 4

Article 2     :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare (article
L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3:
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 25 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202506060049 (86 2025 375)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04 septembre 2025) présentée par M. Christophe

BOURLOTON,1 rue du Taillis, la Chapelle-Montreuil, 86470 Boivre la Vallée, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 147,04 ha appartenant à Mme Chantal BOURLOTON pour 57,05 ha, Mme Yvette

BOURLOTON pour 2,33 ha, CHU DE POITIERS pour 39,40 ha, INDIVISION BOURLOTON GILBERT pour 2,54

ha, M. Didier LUMINEAU pour 5,18 ha et Mme Francoise LUMINEAU et M. Didier LUMINEAU pour 40,53 ha, sis

sur la commune de Boivre la Vallée (86470),

CONSIDÉRANT que sur ces 147,04 ha, une demande concurrente a été déposée en date du 14 novembre

2025 par le GAEC DE LA CHARPENTERIE enregistrée sous le n°86 2025 448 en vue d’un agrandissement

pour 45,72 ha en concurrence avec la demande de M. Christophe BOURLOTON,

CONSIDÉRANT que M. Christophe BOURLOTON ne dispose pas de la capacité agricole comme définie à l’ar-

ticle R.331-2 du code rural et de la pêche maritime, puis à l’article 1er du SDREA NA,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de M. Christophe BOURLO-

TON à 6 mois, soit jusqu’au 04/03/2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 147,04 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Christophe BOUR-

LOTON relève : 
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- du rang de priorité 2 «… - installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d’un agriculteur professionnel ne

répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole, dans la limite du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 140 ha,

- du rang de priorité 3 « … - toute autre installation d’un agriculteur professionnel au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

pour 7,05 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 55,85 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de le GAEC DE LA CHAR-

PENTERIE relève du rang de priorité 1 «… - consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permet-

tant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef

d’exploitation après reprise,  pour 45,72 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 45,72 ha de terres en concurrence, la demande de M. Christophe BOURLO-

TON (priorité 2 et 3) est de priorité inférieure à celle du GAEC DE LA CHARPENTERIE (priorité 1),

VU la proposition de l’administration donnant pour 45,72 ha un avis défavorable à la demande de M. Christophe

BOURLOTON (priorité 2 et 3) et un avis favorable à la demande du GAEC DE LA CHARPENTERIE (priorité 1)

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06

novembre 2025, sur les propositions de l’administration : favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

M. Christophe BOURLOTON,1 rue du Taillis, la Chapelle-Montreuil, 86470 Boivre la Vallée, n’est pas autorisé
à exploiter 45,72 ha de terres avec concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 184

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 185

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 186

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 188

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 194

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 192

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 193

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 

000 0A 353
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M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 360

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 385

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 387

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 388

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 389

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 390

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 401

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 418

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0B 3

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 ZA 18

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 ZC 20

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 ZE 39 (J)

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 ZE 39 (K)

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 1365

M. Didier LUMINEAU et 

Mme Françoise LUMINEAU

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 1372

M. Christophe BOURLOTON,1 rue du Taillis, la Chapelle-Montreuil, 86470 Boivre la Vallée, est autorisé à ex-

ploiter 101,33 ha de terres sans concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION BOURLOTON GILBERT
BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 ZE 29

Mme Chantal BOURLOTON BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0D 191

Mme Chantal BOURLOTON BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0D 497

Mme Chantal BOURLOTON BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 ZE 12 (AJ)

Mme Chantal BOURLOTON BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 ZE 12 (AK)

Mme Chantal BOURLOTON BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 ZE 48

Mme Chantal BOURLOTON BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 ZH 4

Mme Chantal BOURLOTON BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 ZH 6
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Mme Yvette BOURLOTON BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 395

Mme Yvette BOURLOTON BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 414

Mme Yvette BOURLOTON BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 448

Mme Yvette BOURLOTON BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 1108 (J)

CHU DE POITIERS BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 355

CHU DE POITIERS BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 384

CHU DE POITIERS BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 403

CHU DE POITIERS BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 406

CHU DE POITIERS BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 407

CHU DE POITIERS BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 408

CHU DE POITIERS BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 411

CHU DE POITIERS BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 412

CHU DE POITIERS BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 416

CHU DE POITIERS BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 417

CHU DE POITIERS BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 437

CHU DE POITIERS BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0A 1109

CHU DE POITIERS BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0B 95

CHU DE POITIERS BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 0B 96

CHU DE POITIERS BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 ZC 19

CHU DE POITIERS BOIVRE-LA-VALLEE

(86470) 
000 ZC 22
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202507230766 (86 2025 297)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23/07/2025) présentée par le GAEC DE L’EPINE

(M. Eric COLAS et M. Laurent COLAS) dont le siège d’exploitation est situé au Lieu-dit l’Epine, 2 rue du bénitier,

86480 Rouillé, dans le cadre d’un agrandissement du GAEC et relative à un bien foncier agricole d’une superfi-

cie totale de 24,78 ha appartenant Mme Sylvie COLLON pour 2,48 ha, M. Jean-Marie MOTILLON pour 9,72 ha

et la SCI QUINTARD D’AUGERE pour 12,57 ha, sis sur la commune de Rouillé (86480),

CONSIDÉRANT que sur ces 24,78 ha des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- Mme Julie ROUGIER, en date du 01/07/2025, enregistrée sous le n°86 2025 272 en vue de son installation sur

une superficie  totale de 248,66 ha dont 24,78 ha qui sont en concurrence avec la demande du GAEC DE

L’EPINE, 

- le GAEC ECALLE (M. Damien ECALLE, M. Thomas ECALLE, M. Clément ECALLE), en date du 11/07/2025,

enregistrée sous le n°86 2025 286 en vue d’un agrandissement du GAEC pour une superficie totale de 67,75 ha

dont 22,30 ha qui sont en concurrence avec les demandes du GAEC DE L’EPINE, et de Mme Julie ROUGIER,

CONSIDÉRANT que Mme Julie ROUGIER ne dispose pas de la capacité agricole comme définie à l’article

R.331-2 du code rural et de la pêche maritime, puis à l’article 1er du SDREA NA,
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CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 23 janvier 2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 4 que des équivalences sont fixées pour certaines pro-

ductions spécifiques ainsi que pour les productions hors sol. La situation du candidat à la reprise de foncier au

regard du seuil de déclenchement du contrôle des structures est donc appréciée après application, pour tous

types de cultures et ateliers hors-sol, des équivalences fixées en annexe 2 et 3 du SDREA,

CONSIDÉRANT que le GAEC DE l’EPINE exploite 258,71 ha dont 1,69 ha de semences. 

CONSIDÉRANT que le coefficient d’équivalence selon l’annexe 2 du SDREA NA pour les semences est de 2,2

pour « les autres cultures »,

CONSIDÉRANT qu’après application des équivalences pour les semences, la superficie du GAEC passe de

258,71 ha à 261,06 ha avant reprise des terres demandées, 

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 142,92 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE L’EPINE re-

lève :

- du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du

seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploitation et

jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 18,94 ha,

- du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 5,84 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 248,66 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Julie ROUGIER

relève :

- du rang de priorité 2 «...installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d’un agriculteur professionnel ne

répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole définis dans l’article 1 «Capacité profession-

nelle agricole » du SDREA NA, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 » sur SDREA

NA, soit jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 140 ha,

- du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 108,66 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 114,98 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC ECALLE relève

du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du

seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploitation et

jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 67,75 ha,

CONSIDÉRANT que la priorité 2 dont relève le GAEC DE L’EPINE est en partie alimentée par les terres sans

concurrence pour 2,48 ha puis par les terres avec concurrence pour 16,46 ha,

CONSIDÉRANT que pour 16,46 ha de terres en concurrence, les demandes du GAEC DE L’EPINE (priorité 2)

de Mme Julie ROUGIER (priorité 2) et du GAEC ECALLE (priorité 2) sont de priorité équivalente,

CONSIDÉRANT que pour 5,84 ha de terres en concurrence, la demande du GAEC DE L’EPINE (priorité 3), est

de priorité inférieure aux demandes de Mme Julie ROUGIER (priorité 2) et du GAEC ECALLE (priorité 2),
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CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT  que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande du GAEC DE L’EPINE in-

duisent l’attribution de 25 points :

• 10 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de Mme Julie ROUGIER in-

duisent l’attribution de 5 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur

en place,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande du GAEC ECALLE induisent

l’attribution de 15 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 16,46 ha de terres en concurrence, la demande du GAEC DE L’EPINE (prio-

rité 2 + 25 points) est de priorité supérieure aux demandes de Mme Julie ROUGIER (priorité 2 + 5 points) et du

GAEC ECALLE (priorité 2 + 15 points),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 5,84 ha de terres en concurrence, les demandes du GAEC DE L’EPINE

(priorité 3) et de Mme Julie ROUGIER (priorité 2 + 5 points) sont de priorité inférieure à la demande du GAEC

ECALLE (priorité 2 + 15 points),

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas parmi les parcelles en concurrence, une parcelle ou des parcelles ayant une

superficie égale à 5,84 ha,

CONSIDÉRANT que la superficie des parcelles YB 5 (J) et YB 5 (K) sur la commune de Rouillé (86480) est

égale à 6,10 ha et se rapproche le plus de la superficie à attribuer au GAEC ECALLE,

VU les propositions de l’administration donnant : 

a) – Pour 16,46 ha : un avis favorable à la demande du GAEC DE L’EPINE, un avis défavorable à la demande

du GAEC ECALLE et un avis défavorable à la demande de Mme Julie ROUGIER,

b) – Pour 5,84 ha : un avis défavorable aux demandes du GAEC DE L’EPINE et de Mme Julie ROUGIER et un

avis favorable à la demande du GAEC ECALLE,

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06

novembre 2025, sur les propositions de l’administration : 

a) –  favorable à l’unanimité,

b) – favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

GAEC DE L’EPINE (M. Eric COLAS et M. Laurent COLAS) dont le siège d’exploitation est situé au Lieu-dit
l’Epine, 2 rue du bénitier, 86480 Rouillé, n’est pas autorisé à exploiter 6,10 ha de terres en concurrence pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 YB 5 (J)

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 YB 5 (K)

GAEC DE L’EPINE (M. Eric COLAS et M. Laurent COLAS) dont le siège d’exploitation est situé au Lieu-dit
l’Epine, 2 rue du bénitier, 86480 Rouillé, est autorisé à exploiter 18,68 ha de terres avec et sans concurrence
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Sylvie COLLON ROUILLE

(86480)
000 YC 120

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 YD 17

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 ZS 40

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 ZT 16 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 ZT 16 (K)

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202507110576 (86 2025 286)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11/07/2025) présentée par le GAEC ECALLE (M.

Damien ECALLE, M. Thomas ECALLE, M. Clément ECALLE) dont le siège se situe à La Sauvagère, 86480

Rouillé, dans le cadre d’un agrandissement du GAEC et relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 67,75 ha appartenant à Mme Christelle COLLON pour 4,94 ha, M. Jean Marie MOTILLON pour 39,91 ha,

SCI QUINTARD D’AUGERE pour 22,90 ha, sis sur la commune de Rouillé (86 480),

CONSIDÉRANT que sur ces 67,75 ha des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- Mme Julie ROUGIER, en date du 01/07/2025, enregistrée sous le n°86 2025 272 en vue de son installation sur

une superficie totale de 248,66 ha dont  67,75 ha qui  sont  en concurrence avec la  demande de du GAEC

ECALLE, 

- le GAEC DE L’EPINE (M. Eric COLAS et M. Laurent COLAS), en date du 23/07/2025, enregistrée sous le n°86

2025 297 en vue d’un agrandissement du GAEC pour une superficie totale de 24,78 ha dont 22,30 ha qui sont

en concurrence avec les demandes du GAEC ECALLE et de Mme Julie ROUGIER,

CONSIDÉRANT que Mme Julie ROUGIER ne dispose pas de la capacité agricole comme définie à l’article

R.331-2 du code rural et de la pêche maritime, puis à l’article 1er du SDREA NA,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 11 janvier 2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 4 que des équivalences sont fixées pour certaines pro-

ductions spécifiques ainsi que pour les productions hors sol. La situation du candidat à la reprise de foncier au

regard du seuil de déclenchement du contrôle des structures est donc appréciée après application, pour tous

types de cultures et ateliers hors-sol, des équivalences fixées en annexe 2 et 3 du SDREA,
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CONSIDÉRANT que le GAEC DE l’EPINE exploite 258,71 ha dont 1,69 ha de semences. 

CONSIDÉRANT que le coefficient d’équivalence selon l’annexe 2 du SDREA NA pour les semences est de 2,2

pour « les autres cultures »,

CONSIDÉRANT qu’après application des équivalences pour les semences, la superficie du GAEC passe de

258,71 ha à 261,06 ha avant reprise des terres demandées, 

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 114,98 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC ECALLE relève

du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du

seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploitation et

jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 67,75 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 248,66 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Julie ROUGIER

relève :

- du rang de priorité 2 «...installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d’un agriculteur professionnel ne

répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole définis dans l’article 1 «Capacité profession-

nelle agricole » du SDREA NA, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 » sur SDREA

NA, soit jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 140 ha,

- du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 108,66 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 142,92 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE L’EPINE re-

lève :

- du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du

seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploitation et

jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 18,94 ha,

- du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 5,84 ha,

CONSIDÉRANT que la priorité 2 dont relève le GAEC DE L’EPINE est en partie alimentée par les terres sans

concurrence pour 2,48 ha puis par les terres avec concurrence pour 16,64 ha,

CONSIDÉRANT que pour 45,46 ha de terres en concurrence, les demandes du GAEC ECALLE (priorité 2) et de

Mme Julie ROUGIER (priorité 2) sont de priorité équivalente,

CONSIDÉRANT que pour 16,46 ha de terres en concurrence, les demandes du GAEC ECALLE (priorité 2), de

Mme Julie ROUGIER (priorité 2) et du GAEC DE L’EPINE (priorité 2) sont de priorité équivalente,

CONSIDÉRANT que pour 5,84 ha de terres en concurrence, les demandes du GAEC ECALLE (priorité 2) et de

Mme Julie ROUGIER (priorité 2) sont de priorité supérieure à celle du GAEC DE L’EPINE (priorité 3),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande du GAEC ECALLE induisent

l’attribution de 15 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,
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CONSIDÉRANT  que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande du GAEC DE L’EPINE in-

duisent l’attribution de 25 points :

• 10 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de Mme Julie ROUGIER in-

duisent l’attribution de 5 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur

en place,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 45,46 ha de terres en concurrence, la demande du GAEC ECALLE (priorité

2 + 15 points) est de priorité supérieure à la demande de Mme Julie ROUGIER (priorité 2 + 0 point),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 16,46 ha de terres en concurrence, les demandes du GAEC ECALLE (priori-

té 2 + 15 points) et de Mme Julie ROUGIER (priorité 2 + 5 points) sont de priorité inférieure à la demande du

GAEC DE L’EPINE (priorité 2 + 25 points),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 5,84 ha de terres en concurrence, la demande du GAEC ECALLE (priorité 2

+ 15 points) est de priorité supérieure aux demandes de Mme Julie ROUGIER (priorité 2 + 5 point) et du GAEC

DE L’EPINE (priorité 3),

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas parmi les parcelles en concurrence, une parcelle ou des parcelles ayant une

superficie égale à 5,84 ha,

CONSIDÉRANT que la superficie des parcelles YB 5 (J) et YB 5 (K) sur la commune de Rouillé (86480) est

égale à 6,10 ha et se rapproche le plus de la superficie à attribuer au GAEC ECALLE,

VU les propositions de l’administration donnant : 

a) – Pour 45,46 ha : un avis favorable à la demande du GAEC ECALLE et un avis défavorable à la demande de

Mme Julie ROUGIER,

b) – Pour 16,46 ha : un avis défavorable à la demande du GAEC ECALLE, un avis défavorable à la demande de

Mme Julie ROUGIER et un avis favorable à la demande du GAEC DE L’EPINE,

c) – Pour 5,84 ha : un avis favorable à la demande du GAEC ECALLE et un avis défavorable aux demandes du

GAEC DE L’EPINE et de Mme Julie ROUGIER,

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06

novembre 2025, sur les propositions de l’administration : 

a) –  favorable à l’unanimité,

b) – favorable à l’unanimité,

c) – favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Le GAEC ECALLE (M. Damien ECALLE, M. Thomas ECALLE, M. Clément ECALLE) dont le siège se situe à La
Sauvagère, 86480 Rouillé, n’est pas autorisé à exploiter 16,19 ha de terres en concurrence pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 YD 17

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 ZS 40

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 ZT 16 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 ZT 16 (K)

Le GAEC ECALLE (M. Damien ECALLE, M. Thomas ECALLE, M. Clément ECALLE) dont le siège se situe à La
Sauvagère, 86480 Rouillé, est autorisé à exploiter 51,55 ha de terres en concurrence pour les parcelles sui-
vantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 AM 30

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 AO 12

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YE 25 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YE 25 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YK 11

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YK 12

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YK 13

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YL 13 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YL 13 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YL 15

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YO 24 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YO 24 (K)

Mme Christelle COLLON ROUILLE

(86480)
000 AM 39
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Mme Christelle COLLON ROUILLE

(86480)
000 ZS 28

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 AE 74

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 AH 109

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 AM 21

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 AM 27

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 AM 34

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 YB 5 (J)

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 YB 5 (K)

Mme Christelle COLLON ROUILLE

(86480) 
000 AA 52

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préft de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous 
disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202506060040 (86 2025 272)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 01/07/2025) présentée par Mme Julie ROUGIER

dont le siège d’exploitation est situé 20 rue des bouteries, 86600 Saint Sauvant, dans le cadre de son installation

à titre individuel et relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 248,66 ha appartenant à Mme

Bernadette ARNOUX pour 1,52 ha, M. Jean Claude BONNEAU pour 5,13 ha, Mme Marie Thérèse CANTE pour

1,83 ha, Mme Christelle COLLON pour 4,94 ha, Mme Eléonore COURT pour 0,51 ha, Mme Evelyne COURT

pour 2,55 ha, M. Gérard COURT pour 2,95 ha, Mme Nicole FOUCRET pour 0,69 ha, Mme Christiane LANNE-

LONGUE pour 7,03 ha, Mme Anne Marie LEROY TILLIER pour 4,74 ha, M. Guy MARTIN pour 2,16 ha, M. Jean

Marie MOTILLON pour 146,37 ha, Mme Arlette SAUZEAU pour 8,16 ha , SCI QUINTARD D’AUGERE pour

52,53 ha, Mme Catherine SIMONETTI pour 4,96 ha, M. Alexandre VIVIEN pour 2,60 ha sis sur les communes

de Rouille (86480) et Saint-Sauvant (86600),

CONSIDÉRANT que sur ces 248,66 ha des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- le GAEC ECALLE (M. Damien ECALLE, M. Thomas ECALLE et M. Clément ECALLE), en date du 11/07/2025,

enregistrée sous le n°86 2025 286 en vue d’un agrandissement du GAEC pour une superficie totale de 67,75 ha

qui sont en concurrence avec les demandes de Mme Julie ROUGIER et du GAEC DE L’EPINE,

- le GAEC DE L’EPINE (M. Eric COLAS et M. Laurent COLAS), en date du 23/07/2025, enregistrée sous le n°86

2025 297 en vue d’un agrandissement du GAEC pour une superficie totale de 24,78 ha dont 22,30 ha qui sont

en concurrence avec les demandes de Mme Julie ROUGIER et du GAEC ECALLE,

- l’EARL DE VENOURS BALOGE (M. Denis BALOGE et M. Vincent BALOGE), en date du 23/07/2025, enregis-

trée sous le n°86 2025 301 en vue d’un agrandissement de l’EARL pour une superficie totale de 73,78 ha qui

sont en concurrence avec la demande de Mme Julie ROUGIER,

- Mme Aurélia DORIN, en date du 08/07/2025, enregistrée sous le n°86 2025 281 en vue de son installation sur

une superficie totale de 106,46 ha qui sont en concurrence avec la demande de Mme Julie ROUGIER,
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CONSIDÉRANT que Mme Julie ROUGIER ne dispose pas de la capacité agricole comme définie à l’article

R.331-2 du code rural et de la pêche maritime, puis à l’article 1er du SDREA NA,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 1 janvier 2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 4 que des équivalences sont fixées pour certaines pro-

ductions spécifiques ainsi que pour les productions hors sol. La situation du candidat à la reprise de foncier au

regard du seuil de déclenchement du contrôle des structures est donc appréciée après application, pour tous

types de cultures et ateliers hors-sol, des équivalences fixées en annexe 2 et 3 du SDREA,

CONSIDÉRANT que le GAEC DE l’EPINE exploite 258,71 ha dont 1,69 ha de semences. 

CONSIDÉRANT que le coefficient d’équivalence selon l’annexe 2 du SDREA NA pour les semences est de 2,2

pour « les autres cultures »,

CONSIDÉRANT qu’après application des équivalences pour les semences, la superficie du GAEC passe de

258,71 ha à 261,06 ha avant reprise des terres demandées, 

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 248,66 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Julie ROUGIER

relève :

- du rang de priorité 2 «...installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d’un agriculteur professionnel ne

répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole définis dans l’article 1 «Capacité profession-

nelle agricole » du SDREA NA, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 » sur SDREA

NA, soit jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 140 ha,

- du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 108,66 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 114,98 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC ECALLE relève

du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du

seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploitation et

jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 67,75 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 142,92 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE L’EPINE re-

lève :

- du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du

seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploitation et

jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 18,94 ha,

- du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 5,84 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 110,07 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE VENOURS

BALOGE relève du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par

chef d’exploitation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 73,78 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 106,46 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Aurélia DORIN

relève :
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- du rang de priorité 1 « «installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une société

unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie

à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 105 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 105 ha,

- du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du

seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA, soit au-delà de 105 ha par chef d’exploitation

et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 1,46 ha,

CONSIDÉRANT que pour les 45,46 ha de terres en concurrence, les demandes de Mme Julie ROUGIER (priori-

té 2) et du GAEC ECALLE (priorité 2) sont de priorité équivalente, 

CONSIDÉRANT que la priorité 2 dont relève le GAEC DE L’EPINE est en partie alimentée par les terres sans

concurrence pour 2,48 ha puis par les terres avec concurrence pour 16,46 ha,

CONSIDÉRANT que pour les 16,46 ha de terres en concurrence, les demandes de Mme Julie ROUGIER (priori-

té 2), du GAEC ECALLE (priorité 2) et du GAEC DE L’EPINE (priorité 2) sont de priorité équivalente,

CONSIDÉRANT que pour 5,84 ha de terres en concurrence, les demandes de Mme Julie ROUGIER (priorité 2)

et du GAEC ECALLE (priorité 2) sont de priorité supérieure à la demande du GAEC DE L’EPINE (priorité 3),

CONSIDÉRANT que pour les 73,78 ha de terres en concurrence, les demandes de Mme Julie ROUGIER (priori-

té 2) et de l’EARL DE VENOURS BALOGE (priorité 2) sont de priorité équivalente, 

CONSIDÉRANT que pour les 106,46 ha de terres en concurrence, la demande de Mme Julie ROUGIER (priorité

3) est de priorité inférieure à celle de Mme Aurélia DORIN (priorité 1 et 2),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de Mme Julie ROUGIER in-

duisent l’attribution de 5 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur

en place,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande du GAEC ECALLE induisent

l’attribution de 15 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

CONSIDÉRANT  que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande du GAEC DE L’EPINE in-

duisent l’attribution de 25 points :

• 10 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL DE VENOURS BA-

LOGE induisent l’attribution de 20 points :

• 15 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 3 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développement des

circuits de proximité,

• 2 points pour la mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner perfor-

mance économique et performance environnementale,
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CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 45,46 ha de terres en concurrence, la demande de Mme Julie ROUGIER

(priorité 2 + 5 points) est de priorité inférieure à la demande du GAEC ECALLE (priorité 2 + 15 points),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 16,46 ha de terres en concurrence, les demandes de Mme Julie ROUGIER

(priorité 2 + 5 points) et du GAEC ECALLE (priorité 2 + 15 points) sont de priorités inférieures a la demande du

GAEC DE L’EPINE (priorité 2 + 25 points),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 5,84 ha de terres en concurrence, les demandes de Mme Julie ROUGIER

(priorité 2 + 5 points) et du GAEC DE L’EPINE (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande du GAEC

ECALLE (priorité 2 + 15 points),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 73,78 ha de terres en concurrence, la demande de Mme Julie ROUGIER

(priorité 2 + 5 points) est de priorité inférieure a la demande de l’EARL DE VENOURS BALOGE (priorité 2 + 20

points),

VU les propositions de l’administration donnant : 

a)  – Pour 45,46 ha : un avis défavorable à la demande de Mme Julie ROUGIER et un avis favorable à la de-

mande du GAEC ECALLE, 

b) – Pour 16,46 ha : un avis défavorable à la demande de Mme Julie ROUGIER, un avis défavorable à la de-

mande du GAEC ECALLE et un avis favorable à la demande du GAEC DE L’EPINE,

c) – Pour 5,84 ha : un avis défavorable aux demandes de Mme Julie ROUGIER et du GAEC DE L’EPINE et un

avis favorable à la demande du GAEC ECALLE,

d) – Pour 73,78 ha : un avis défavorable à la demande de Mme Julie ROUGIER et un avis favorable à la de-

mande de l’EARL DE VENOURS BALOGE, 

e) – Pour 106,46 ha : un avis défavorable à la demande de Mme Julie ROUGIER et un avis favorable à la de-

mande de Mme Aurélia DORIN,

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06

novembre 2025, sur les propositions de l’administration : 

a) –  favorable à l’unanimité,

b) – favorable à l’unanimité,

c) – favorable à l’unanimité,

d) –  favorable à l’unanimité,

e) – 19 voix favorables, 0 voix défavorables, 1 abstention,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 

Mme Julie ROUGIER dont le siège d’exploitation est situé 20 rue des bouteries, 86600 Saint Sauvant, n’est pas
autorisée à exploiter 247,98 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 AM 30

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 AO 12

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YE 25 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YE 25 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YK 11

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YK 12

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YK 13

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YL 13 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YL 13 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YL 15

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YO 24 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 YO 24 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 ZT 16 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON ROUILLE

(86480)
000 ZT 16 (K)

Mme Anne-Marie LEROY-TILLIER ROUILLE

(86480)
000 YM 26

Mme Catherine SIMONETTI ROUILLE

(86480)
000 YE 28

Mme Catherine SIMONETTI ROUILLE

(86480)
000 ZM 24 (J)

Mme Catherine SIMONETTI ROUILLE

(86480)
000 ZM 24 (K)

Mme Christelle COLLON ROUILLE

(86480)
000 AM 39

Mme Christelle COLLON ROUILLE

(86480)
000 ZS 28

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 AE 74

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 AH 109

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)

000 AM 21
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SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 AM 27

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 AM 34

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 YB 5 (J)

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 YB 5 (K)

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 YD 17

SCI QUINTARD D’AUGERE ROUILLE

(86480)
000 ZS 40

Mme Christelle COLLON ROUILLE

(86480) 
000 AA 52

M. Alexandre VIVIEN SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YC 36

M. Gérard COURT SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YC 11

M. Guy MARTIN SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XM 25

M. Jean-Claude BONNEAU SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZW 5

M. Jean-Claude BONNEAU SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZY 39 (A)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XP 11 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XP 11 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YA 8

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YB 7 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YB 7 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZL 19 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZL 19 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZL 7

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZM 12 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZM 12 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZM 22 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZM 22 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZM 26

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZM 27
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M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZN 29

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZO 18

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZO 23

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZO 3 (J)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZO 3 (K)

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZS 19

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZS 20

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZS 21

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZS 22

M. Jean-Marie MOTILLON SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZT 13

Mme Arlette SAUZEAU SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YB 4

Mme Arlette SAUZEAU SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YB 5

Mme Arlette SAUZEAU SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YB 6

Mme Arlette SAUZEAU SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZX 13

Mme Bernadette ARNOUX
SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YC 102

Mme Christiane LANNELONGUE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZW 8 (J)

Mme Christiane LANNELONGUE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZW 8 (K)

Mme Eléonore COURT SAINT-SAUVANT

(86600)
000 AD 56

Mme Evelyne COURT SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YC 43

Mme Marie-Thérèse CANTE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YC 32 (J)

Mme Marie-Thérèse CANTE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 YC 32 (K)

Mme Nicole FOUCRET SAINT-SAUVANT

(86600)
000 ZV 39

SCI QUINTARD D’AUGERE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XE 7

SCI QUINTARD D’AUGERE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XN 6 (J)

SCI QUINTARD D’AUGERE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XN 6 (K)

SCI QUINTARD D’AUGERE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XO 25
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SCI QUINTARD D’AUGERE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XO 32 (J)

SCI QUINTARD D’AUGERE SAINT-SAUVANT

(86600)
000 XO 32 (K)

Mme Julie ROUGIER dont le siège d’exploitation est situé 20 rue des bouteries, 86600 Saint Sauvant, est  auto-
risée à exploiter 0,67 ha de terres sans concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

M. Guy MARTIN ROUILLE

(86480)
000 YK 58

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 27 november 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202507210732-001 (86 2025 336)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12 août 2025) présentée par la SCEA DE GA-

TINE (Mme Estelle MARTIN-CHARDONNIER), lieu-dit Champ la Dame, 86700 Anché, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 132,53 ha appartenant à M. Damien CHAMPION, M. Jean-Claude GUYOT,

Mme Marie-Pierre GUYOT, Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Yvonne GUYOT, Mme Béatrice PAILLARD,

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva PAILLARD, Mme Francine PAILLARD, M. Hervé PAILLARD, Mme Isabelle

PAILLARD, M. Olivier PAILLARD, sis sur les communes de Saint Maurice la Clouère (86160) et Vernon (86340),

CONSIDÉRANT que sur ces 132,53 ha, des demandes concurrentes ont été déposées par : 

-  M. Anthony AUDEBERT, en date du 20 septembre 2025, enregistrée sous le n°86 2025 404 en vue d’un

agrandissement sur 132,53 ha en concurrence avec la demande de la SCEA DE GATINE, 

- M. Jérôme BELLAY, en date du 20 septembre 2025, enregistrée sous le n°86 2025 395 en vue d’un agrandis-

sement sur 132,53 ha en concurrence avec la demande de la SCEA DE GATINE,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de la SCEA DE GATINE à 6

mois, soit jusqu’au 12/02/2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDÉRANT qu’avec 132,53 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE GATINE

relève :

- du rang de priorité 1 « … - installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre sociétaire dans la limite de

la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jus-

qu’à 70 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 70 ha

- du rang de priorité 2 « … -agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à

140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 62,53 ha,

CONSIDÉRANT  qu’avec 161,24 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Anthony AUDE-

BERT relève :

- du rang de priorité 1 « … - consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploitation

après reprise, pour 41,29 ha

- du rang de priorité 2 « … - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 «  du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jus-

qu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 70 ha,

- du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 22,71

ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 303,53 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Jérôme BELLAY re-

lève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour

132,53 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que pour 41,29 ha de terres en concurrence, la demande de la SCEA DE GATINE (priori-

té 1) est de priorité équivalente avec la demande de M. Anthony AUDEBERT (priorité 1) et de priorité supérieure

à la demande de M. Jérôme BELLAY (priorité 3),

CONSIDÉRANT ainsi que pour 28,71 ha de terres en concurrence, la demande de la SCEA DE GATINE (priori-

té 1) est de priorité supérieure aux demandes de M. Anthony AUDEBERT (priorité 2) et de M. Jérôme BELLAY

(priorité 3),

CONSIDÉRANT que pour les 41,29 ha de terres en concurrence, la demande de la SCEA DE GATINE (priorité

2) est de priorité équivalente avec la demande de M. Anthony AUDEBERT (priorité 2) et de priorité supérieure à

la demande de M. Jérôme BELLAY (priorité 3),

CONSIDÉRANT ainsi que pour 21,24 ha de terres en concurrence, la demande de la SCEA DE GATINE (priori-

té 2) est de priorité supérieure aux demandes de M. Anthony AUDEBERT (priorité 3) et de M. Jérôme BELLAY

(priorité 3),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 1, les caractéristiques de la demande de la SCEA DE GATINE in-

duisent l’attribution de 0 point,
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CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 1, les caractéristiques de la demande de M. Anthony AUDEBERT in-

duisent l’attribution de 15 points pour la mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de com-

biner performance économique et performance environnementale, dont ceux relevant du mode de production

biologique au sens de l’article L 641-13,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de la SCEA DE GATINE in-

duisent l’attribution de 5 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concer-

nées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de M. Anthony AUDEBERT in-

duisent l’attribution de 15 points pour la mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de com-

biner performance économique et performance environnementale, dont ceux relevant du mode de production

biologique au sens de l’article L 641-13,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 41,29 ha de terres en concurrence, les demandes de la SCEA DE GATINE

(priorité 1 + 0 point) et de M. Jérôme BELLAY (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de M. Anthony

AUDEBERT (priorité 1 + 15 points),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 28,71 ha de terres en concurrence, la demande de la SCEA DE GATINE

(priorité 1) est de priorité supérieure aux demandes de M. Anthony AUDEBERT (priorité 2) et de M. Jérôme

BELLAY (priorité 3),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 41,29 ha de terres en concurrence, les demandes de la SCEA DE GATINE

(priorité 2 + 5 points) et de M. Jérôme BELLAY (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de M. Antho-

ny AUDEBERT (priorité 2 + 15 points),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 21,24 ha de terres en concurrence, la demande de la SCEA DE GATINE

(priorité 2) est de priorité supérieure aux demandes de M. Anthony AUDEBERT (priorité 3) et de M. Jérôme

BELLAY (priorité 3),

CONSIDÉRANT ainsi que la SCEA DE GATINE est de priorité supérieure pour une surface totale de 49,95 ha,

CONSIDÉRANT que l’article 3 «Précisions sur l’application des rangs de priorité» du SDREA Nouvelle-aquitaine

précise «En l’absence d’accord entre les différents candidats et dans le cas où il serait nécessaire de procéder à

une répartition des parcelles par l’autorité administrative compétente entre les demandeurs, cette répartition de-

vra se faire en évitant le morcellement des parcelles et être motivée au regard de critères prioritaires tels que : la

structure parcellaire, la prise en compte des infrastructures routières, les chemins d’accès, la taille des parcelles,

la valeur agronomique des terres... »

CONSIDÉRANT que la surface totale des parcelles suivantes : 000 AT 13, 000 AT 14, 000 AT 15, 000 AT 17,

000 AT 18, 000 AT 19, 000 AT 20, 000 AT 22, 000 AT 38, 000 AT 35, 000 AT 44, 000 AT 46 représente 45,66

ha,

CONSIDÉRANT ainsi que la surface totale des parcelles listées ci-dessus toutes situées sur la commune de

Saint-Maurice-La-Clouère et appartenant à une seule INDIVISION se rapproche le plus de la superficie pour la-

quelle la SCEA DE GATINE est prioritaire, 49,95 ha,

VU les propositions de l’administration donnant :

a) – Pour 41,29 ha : un avis défavorable à la demande de la SCEA DE GATINE (priorité 1 + 0 point), un avis dé-

favorable à la demande de M. Jérôme BELLAY (priorité 3) et un avis favorable à la demande de M. Anthony AU-

DEBERT (priorité 1 + 15 points),

b) – Pour 28,71 ha : un avis favorable à la demande de la SCEA DE GATINE (priorité 1), un avis défavorable à

la demande de M. Anthony AUDEBERT (priorité 2) et un avis défavorable à la demande de M. Jérôme BELLAY

(priorité 3),
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c) – Pour 41,29 ha : un avis défavorable à la demande de la SCEA DE GATINE (priorité 2 + 5 points), un avis

défavorable à la demande de M. Jérôme BELLAY (priorité 3) et un avis favorable à la demande de M. Anthony

AUDEBERT (priorité 2 + 15 points) ,

d) – Pour 21,24 ha : un avis favorable à la demande de la SCEA DE GATINE (priorité 2) et un avis défavorable

aux demandes de M. Anthony AUDEBERT (priorité 3) et de M. Jérôme BELLAY (priorité 3),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06

novembre 2025, sur les propositions de l’administration : 

a) –  favorable à l’unanimité,

b) – favorable à l’unanimité,

c) – favorable à l’unanimité,

d) – favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA DE GATINE (Mme Estelle MARTIN-CHARDONNIER) dont le siège est situé lieu-dit Champ la Dame,

86700 Anché, n’est pas autorisée à exploiter 86,58 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 144

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 143

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 142

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 141

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 140

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)

000 0E 29
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Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 28

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 27

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 26

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 25

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 24

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 23

Mme Béatrice PAILLARD,M. Damien

CHAMPION, Mme Francine PAILLARD,

M. Hervé PAILLARD et M. Olivier

PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 21

Mme Béatrice PAILLARD,M. Damien

CHAMPION, Mme Francine PAILLARD,

M. Hervé PAILLARD et M. Olivier

PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 20

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 19

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 17

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 9

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 8

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 7

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 6
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Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 5

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 4

La SCEA DE GATINE (Mme Estelle MARTIN-CHARDONNIER) dont le siège est situé lieu-dit Champ la Dame,

86700 Anché, est autorisée à exploiter 45,66 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 22

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 20

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 19

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 18

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 17

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 15

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 14

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 13

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)

000 AT 38
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M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 BC 46

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 BC 44

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 BC 35

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare (article
L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3:
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 25 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202507240800-001 (86 2025 302)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25/07/2025) présentée par la SCEA DE L’AUGE-

RIE (Mme Aurélie BOUHIER), dont le siège d’exploitation est situé au 2 route du Four à Chaux, lieu dit Maloeuf,

86160 MARNAY, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 14,17 hectares, en vue d’un agran-

dissement de la société, appartenant à M. Michel COLLON pour 7,84 ha et à l’indivision COLLON pour 6,33 ha,

sis sur les communes de Jazeneuil (86600) et de Rouillé (86480),

CONSIDÉRANT que sur ces 14,17 ha une demande concurrente a été déposée par la  SCEA DES DEUX

PLAINES (M. Romain GORIN) en date du 26 septembre 2025 en vue d’un agrandissement de la société, enre-

gistrée sous le n°86 2025 413, portant sur une superficie totale de 3,30 ha qui sont en concurrence avec la de-

mande de la SCEA DE L’AUGERIE,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de la SCEA DE L’AUGERIE

à 6 mois, soit jusqu’au 25/01/2026,

CONSIDÉRANT que selon les dossiers les superficies des parcelles sont différentes : la SCEA DE L’AUGERIE

ayant indiqué 1 ha 69 a 00 ca pour la parcelle 0000E 0418 et 1 ha 60 a 00 ca pour la parcelle 0000E 0419 soit

une superficie totale de 3,29 ha, tandis que la SCEA DES DEUX PLAINE a indiqué que ces parcelles avaient

pour superficie 1 ha 69 a 50 ca et 1 ha 60 a 80 ca pour une superficie totale de 3,30 ha,
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CONSIDÉRANT que cette différence de superficie n’a d’incidence ni pour l’examen de ces dossiers en concur-

rence, ni pour les décisions qui seront prises pour ces demandes, puisque la numérotation cadastrale des par-

celles est identique,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 207,50 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE L’AUGE-

RIE relève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 211,59 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DES DEUX

PLAINES relève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandis-

sement excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 3,29 ha ou 3,30 ha selon les dossiers, de terres en concurrence, les de-

mandes de la SCEA DE L’AUGERIE (priorité 3) et de la SCEA DES DEUX PLAINES (priorité 3) sont de priorité

équivalente,

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 3, les caractéristiques de la demande de la SCEA DE L’AUGERIE in-

duisent l’attribution de 8 points :

• 5 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 3 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place,

CONSIDÉRANT  que,  au titre  de la  priorité  3,  les caractéristiques de la  demande de la  SCEA DES DEUX

PLAINES induisent l’attribution de 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DE L’AUGERIE présente la note la moins élevée pour les terres

en concurrence relevant de la priorité 3,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de la SCEA DE L’AUGERIE (priorité 3 + 8 points) est de priorité infé-

rieure à la demande de la SCEA DES DEUX PLAINES (priorité 3 + 15 points) pour les 3,29 ha ou 3,30 ha de

terres en concurrence selon les dossiers,

VU la proposition de l’administration proposant pour 3,29 ha ou 3,30 ha selon les dossiers, un avis défavorable à

la demande de la SCEA DE L’AUGERIE (priorité 3 + 8 points) et un avis favorable à la demande de la SCEA

DES DEUX PLAINES (priorité 3 + 15 points),

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06 no-

vembre 2025, sur la proposition de l’administration : favorable à l’unanimité, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 
La SCEA DE L’AUGERIE (Mme Aurélie BOUHIER), dont le siège d’exploitation est situé au 2 route du Four à
Chaux, lieu dit Maloeuf, 86160 MARNAY  n’est pas autorisée à exploiter 3,29 ha de terres en concurrence pour
les parcelles suivantes :
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Propriétaires Communes Références cadastrales

M. Michel COLLON JAZENEUIL 0000E 0418

M. Michel COLLON JAZENEUIL 0000E 0419

La SCEA DE L’AUGERIE (Mme Aurélie BOUHIER), dont le siège d’exploitation est situé au 2 route du Four à
Chaux, lieu dit Maloeuf, 86160 MARNAY est autorisée à exploiter 10,88 ha de terres sans concurrence pour les
parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

INDIVISION COLLON ROUILLE 000AM 0040

INDIVISION COLLON ROUILLE 000AA 0053

INDIVISION COLLON ROUILLE 000AM 0062

M. Michel COLLON JAZENEUIL 0000E 0456

M. Michel COLLON ROUILLE 000YT 0019

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 25 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous 
disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202506180212-001 (86 2025 256)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  22/06/2025)  présentée par  la  SCEA ROBIN

SERGE (M. Guillaume GAILLARD et M. Serge ROBIN), dont le siège d’exploitation est situé au 11 Les Berthon-

nières, 86510 BRUX, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 81,96  hectares, en vue d’un

agrandissement indirect de M. Guillaume GAILLARD, appartenant à l’INDIVISION PASQUIER (Mme Paulette

PASQUIER, M. Gérard PASQUIER, M. Jean-Paul PASQUIER, Mme Joëlle PASQUIER) pour 17,08 ha, la suc-

cession de M. Roger MILLET (M. Eric BIBAULT, Mme Florence BIBAULT, Mme Geneviève BIBAULT, M. Joël

BIBAULT, Mme Martine BIBAULT, Mme Valérie BIBAULT, Mme Annick ROUSSEAU, M. Laurent ROUSSEAU,

M.  Michel  ROUSSEAU,  Mme  Sylvie  ROUSSEAU,  Mme  Véronique  ROUSSEAU)  représentée  par  Maître

GUILLET pour 7,18 ha, M. Serge ROBIN pour 11,39 ha, à M. Jean-Michel BAUFRETON pour 0,23 ha, à M.

Pierre BONNIN pour 21,62 ha, à Mme Annick CARNERO pour 1,32 ha, à Mme Chantal CHRISTEN pour 12,55

ha, à Mme Arlette GIRARD pour 1,78 ha, à M. Frédéric GRACIENT pour 1,15 ha, à Mme Sandra KOIDJANE

pour 0,82 ha, à Mme Nahtalie MIRONNEAU pour 0,52 ha, à Mme Eliane PINEAU pour 5,13 ha, à Mme Viviane

ROBIN pour 1,17 ha, sis sur les communes de Rom (79120), de Champagné-Saint-Hilaire (86160), de Brux

(86510) de Romagne (86700) et de Valence-En-Poitou (86700),

CONSIDÉRANT que sur ces 81,96 ha des demandes concurrentes ont été déposées par :
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- l’EARL DE ROUSSILLON (M. Stéphane PINEAU, M. Sébastien PINEAU, Mme Nadine PINEAU) en date du 08

novembre 2022 en vue d’un agrandissement de l’EARL, enregistrée sous le n°86 2022 408, portant sur une su-

perficie totale de 17,34 ha dont 17,08 ha sont en concurrence avec la demande de la SCEA ROBIN SERGE,

- L’EARL DU SAULE (M. Fabrice HAIRAULT et M. Damien HAIRAULT) en date du 19 avril 2024 en vue d’un

agrandissement de l’EARL, enregistrée sous le n°86 2024 165, portant sur une superficie totale de 8,33 ha dont

7,16 ha sont en concurrence avec la demande de la SCEA ROBIN SERGE,

- L’EARL MOINE (Mme Agnès MOINE et M. Jonathan ARNAULT) en date des 24 juillet 2025 et 24 août 2025

vue de l’installation de M. Jonathan ARNAULT et de l’agrandissement de l’EARL, enregistrées sous les numéros

86 2025 304 et 86 2025 188, portant sur une superficie totale de 24,62 ha (7,28 ha pour le dossier 86 2025 304

et 17,34 ha pour le dossier 86 2025 188), dont 23,61 ha sont en concurrence avec la demande de la SCEA RO-

BIN SERGE,

CONSIDÉRANT que  des  autorisations  d’exploiter  ont  été  accordées  aux  demandes  de  l’EARL  DE

ROUSSILLON pour  17,34  ha  en  date  du  28/03/2023  et  de  l’EARL DU SAULE pour  8,33  ha  en  date  du

01/10/2024,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de la SCEA ROBIN SERGE doit être analysée comme une concurrence

successive aux demandes de l’EARL DE ROUSSILLON et de l’EARL DU SAULE au regard de la réglementation

relative au contrôle des structures,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de la SCEA ROBIN SERGE

à 6 mois, soit jusqu’au 22/12/2025,

CONSIDÉRANT que, pour les parcelles 278OF 1358 et 278ZX 0008, les dossiers présentent des divergences

quant à la désignation du propriétaire : le dossier de la SCEA ROBIN SERGE indique que le propriétaire est M.

Serge ROBIN, tandis que le dossier de l’EARL MOINE mentionne M. Guy POUILLOUX comme propriétaire des

parcelles,

CONSIDÉRANT que ces différences de désignation de propriétaire est sans incidence sur l’examen des dos-

siers en concurrence, ni sur les décisions à intervenir, dès lors que l’ensemble des propriétaires concernés a été

informé de toutes les candidatures avant leur examen par la commission départementale d’orientation agricole

de la Vienne,

CONSIDÉRANT que M. Guillaume GAILLARD est également exploitant à titre individuel et met en valeur une

superficie de 166,80 ha en grandes cultures ,

CONSIDÉRANT selon le point 1 de l’article L.331-1-1 du CRPM, qu’il est précisé que «Est qualifié d’exploitation

agricole l’ensemble des unités de production mises en valeur, directement ou indirectement, par la même per-

sonnes, quels qu’en soient le statut, la forme ou le mode d’organisation juridique... »

CONSIDÉRANT selon le point 3 de l’article L.331-1-1 du CRPM, qu’il est précisé que « pour déterminer la su-

perficie totale mise en valeur, il est tenu compte de l’ensemble des superficies exploitées par le demandeur,

sous quelque forme que ce soit et toute production confondues, en appliquant les équivalences fixées par le

SDREA pour les différents types de production... »

CONSIDÉRANT que M. Guillaume GAILLARD est double participant et que de ce fait il doit être tenu compte de

l’ensemble des superficies qu’il met en valeur de manière directe et indirecte,
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CONSIDÉRANT ainsi que la superficie de l’exploitation individuelle de M. Guillaume GAILLARD doit être prise

en compte dans le calcul pour la superficie totale avant et après reprise pour la demande de la SCEA ROBIN

SERGE,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT  qu’avec  124,38 ha par  chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de la  SCEA ROBIN

SERGE relève du rang de priorité 2 «...agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et

jusqu’à 140 ha, par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT  qu’avec 112,49 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE ROUS-

SILLON relève du rang de priorité 2 «...agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et

jusqu’à 140 ha, par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 87,98 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU SAULE re-

lève du rang de priorité 2 «...agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à

140 ha, par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 112,76 ha par chef d’exploitation après reprise, les demandes de l’EARL MOINE re-

lèvent du rang de priorité 2 «...agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la

limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à

140 ha, par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT que tous dossiers des candidats concurrents relèvent de la même priorité (priorité 2),

CONSIDÉRANT ainsi que tous dossiers des candidats concurrents sont de priorité équivalente,

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de la SCEA ROBIN SERGE in-

duisent l’attribution de 5 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concer-

nées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL DE ROUSSILLON

induisent l’attribution de 25 points :

• 10 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL DU SAULE induisent

l’attribution de 30 points :

• 15 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,
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CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques des demandes de l’EARL MOINE induisent

l’attribution de 25 points : 

• 10 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT  que pour  17,08  ha de terres  en concurrence entre  la  SCEA ROBIN SERGE, L’EARL DE

ROUSSILLON et l’EARL MOINE, la demande de la SCEA ROBIN SERGE présente la note la moins élevée,

CONSIDÉRANT  que pour 7,19 ha de terres en concurrence entre la SCEA ROBIN SERGE et l’EARL DU

SAULE, la demande de la SCEA ROBIN SERGE présente la note la moins élevée,

CONSIDÉRANT que pour 6,53 ha de terres en concurrence entre la SCEA ROBIN SERGE, L’EARL MOINE, la

demande de la SCEA ROBIN SERGE présente la note la moins élevée,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de la SCEA ROBIN SERGE (priorité 2 + 5 points) est de priorité infé-

rieure aux demandes de l’EARL DE ROUSSILLON (priorité 2 + 25 points) et de l’EARL MOINE (priorité 2 + 25

points), pour 17,08 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de la SCEA ROBIN SERGE (priorité 2 + 5 points) est de priorité infé-

rieure à la demande de l’EARL DU SAULE (priorité 2 + 30 points), pour 7,16 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de la SCEA ROBIN SERGE (priorité 2 + 5 points) est de priorité infé-

rieure aux demandes de l’EARL MOINE (priorité 2 + 25 points), pour 6,53 ha,

VU la proposition de l’administration proposant pour 17,08 ha, un avis défavorable à la demande la SCEA RO-

BIN SERGE (priorité 2 + 5 points) et un avis favorable aux demandes de l’EARL MOINE (priorité 2 + 25 points),

VU la proposition de l’administration proposant pour 7,19 ha, un avis défavorable à la demande la SCEA ROBIN

SERGE (priorité 2 + 5 points),

VU la proposition de l’administration proposant pour 6,53 ha, un avis défavorable à la demande de la SCEA RO-

BIN SERGE (priorité 2 + 5 points),et un avis favorable aux demandes de l’EARL MOINE (priorité 2  + 25 points),

VU  l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06

novembre 2025, sur la proposition de l’administration : favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 
la SCEA ROBIN SERGE (M. Guillaume GAILLARD et M. Serge ROBIN), dont le siège d’exploitation est situé au
11 Les Berthonnières, 86510 BRUX n’est pas autorisée à exploiter 30,80 ha de terres en concurrence pour les
parcelles suivantes :
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Propriétaires Communes Références cadastrales

INDIVISION PASQUIER VALENCE-EN-POITOU 278ZB 0015

INDIVISION PASQUIER VALENCE-EN-POITOU 278ZB 0020

INDIVISION PASQUIER VALENCE-EN-POITOU 278ZB 0024

Succession de M. Roger MILLET BRUX 000ZN 0001

Succession de M. Roger MILLET VALENCE-EN-POITOU 000AN 0048

Succession de M. Roger MILLET VALENCE-EN-POITOU 000AN 0058

Succession de M. Roger MILLET VALENCE-EN-POITOU 000AN 0059

Succession de M. Roger MILLET VALENCE-EN-POITOU 000AO 0001

Succession de M. Roger MILLET ROM 000YA 0007

M. Serge ROBIN ou M. Guy POUILLOUX selon les 

dossiers
VALENCE-EN-POITOU 2780F 1358

M. Serge ROBIN ou M. Guy POUILLOUX selon les 

dossiers
VALENCE-EN-POITOU 278ZX 0008

la SCEA ROBIN SERGE (M. Guillaume GAILLARD et M. Serge ROBIN), dont le siège d’exploitation est situé au
11 Les Berthonnières, 86510 BRUX est autorisée à exploiter 51,16 ha de terres sans concurrence pour les par-
celles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadas-

trales

Mme Sandra KOIDJANE BRUX 0000B 0266

Mme Sandra KOIDJANE BRUX 0000B 0764

Mme Sandra KOIDJANE BRUX 0000B 0765

Mme Eliane PINEAU VALENCE-EN-POITOU 278ZT 0003

Mme Eliane PINEAU VALENCE-EN-POITOU 278ZT 0004

Mme Eliane PINEAU VALENCE-EN-POITOU 278ZT 0005

Mme Viviane ROBIN VALENCE-EN-POITOU 278ZT 0032
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Mme Arlette GIRARD VALENCE-EN-POITOU 000AP 0282 J

M. Frédéric GRACIENT VALENCE-EN-POITOU 278ZT 0066

M. Frédéric GRACIENT VALENCE-EN-POITOU 278ZT 0022

M. Jean-Michel BAUFRETON VALENCE-EN-POITOU 2780A 0524

M. Pierre BONNIN VALENCE-EN-POITOU 0430B 0586

M. Pierre BONNIN VALENCE-EN-POITOU 0430B 0588

M. Pierre BONNIN VALENCE-EN-POITOU 0430B 0629

M. Pierre BONNIN VALENCE-EN-POITOU 0430B 0630

M. Pierre BONNIN VALENCE-EN-POITOU 0430B 0715

M. Pierre BONNIN VALENCE-EN-POITOU 0430B 0716

M. Pierre BONNIN VALENCE-EN-POITOU 0430B 0717

M. Pierre BONNIN VALENCE-EN-POITOU 0430B 1682

M. Pierre BONNIN VALENCE-EN-POITOU 0430B 1683

M. Pierre BONNIN VALENCE-EN-POITOU 043ZC 0018

M. Pierre BONNIN VALENCE-EN-POITOU 043ZC 0021

M. Pierre BONNIN CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE 000ZA 0008

M. Pierre BONNIN ROMAGNE 000YL 0018

M. Pierre BONNIN ROMAGNE 000YL 0019

M. Pierre BONNIN ROMAGNE 000YO 0021

M. Pierre BONNIN ROMAGNE 000YO 0022

M. Pierre BONNIN ROMAGNE 000YR 0012

M. Pierre BONNIN VALENCE-EN-POITOU 043ZC 0008

M. Pierre BONNIN VALENCE-EN-POITOU 278ZH 0026

M. Pierre BONNIN CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE 000ZA 0009

M. Pierre BONNIN ROMAGNE 000YR 0013

M. Serge ROBIN VALENCE-EN-POITOU 2780F 0264

M. Serge ROBIN VALENCE-EN-POITOU 2780F 1128
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M. Serge ROBIN VALENCE-EN-POITOU 278ZX 0007

Mme Chantal CHRISTEN BRUX 000ZK 0007

Mme Nathalie MIRONNEAU VALENCE-EN-POITOU 2780A 0521

Mme Annick CARNERO BRUX 0000B 0267

M. Serge ROBIN VALENCE-EN-POITOU 2780F 1135

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 21 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202509131727-001 (86 2025 395)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20 septembre 2025) présentée par M. Jérôme

BELLAY, lieu-dit Mauvonne, 86160 Saint Maurice la Clouère, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale  de  132,53  ha  appartenant  à  M.  Damien  CHAMPION,  M.  Jean-Claude  GUYOT,  Mme  Marie-Pierre

GUYOT,  Mme  Céline  GUYOT  MICHEL,  Mme  Yvonne  GUYOT,  Mme  Béatrice  PAILLARD,  Mme  Coline

PAILLARD, Mme Eva PAILLARD, Mme Francine PAILLARD, M. Hervé PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD, M.

Olivier PAILLARD, sis sur les communes de Saint Maurice la Clouère (86160) et Vernon (86340),

CONSIDÉRANT que sur ces 132,53 ha, des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- la SCEA DE GATINE (Mme Estelle MARTIN-CHARDONNIER), en date du 12 août 2025, enregistrée sous le

n°86 2025 336 en vue d’une installation sur 132,53 ha en concurrence avec la demande de M. Jérôme BELLAY,

- M. Anthony AUDEBERT, en date du 20/09/2025, enregistrée sous le n°86 2025 404 en vue d’un agrandisse-

ment sur 132,53 ha en concurrence avec la demande de M. Jérôme BELLAY,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de M. Jérôme BELLAY à 6

mois, soit jusqu’au 20/03/2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 303,53 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Jérôme BELLAY re-

lève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement ex-
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cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour

132,53 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 132,53 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE GATINE

relève :

- du rang de priorité 1 « … - installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre sociétaire dans la limite de

la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jus-

qu’à 70 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 70 ha

- du rang de priorité 2 « … -agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à

140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 62,53 ha,

CONSIDÉRANT  qu’avec 161,24 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Anthony AUDE-

BERT relève :

- du rang de priorité 1 « … - consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploitation

après reprise, pour 41,29 ha

- du rang de priorité 2 « … - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à

140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 70 ha,

- du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 22,71

ha,

CONSIDÉRANT ainsi que pour 41,29 ha de terres en concurrence, la demande de M. Jérôme BELLAY (priorité

3) est de priorité inférieure aux demandes de la SCEA DE GATINE (priorité 1) et de M. Anthony AUDEBERT

(priorité 1), 

CONSIDÉRANT ainsi que pour 28,71 ha de terres en concurrence, les demandes de M. Jérôme BELLAY (priori-

té 3) et de M. Anthony AUDEBERT (priorité 2) sont de priorité inférieure à la demande de la SCEA DE GATINE

(priorité 1), 

CONSIDÉRANT ainsi que pour 41,29 ha de terres en concurrence, la demande de M. Jérôme BELLAY (priorité

3) est de priorité inférieure aux demandes de la SCEA DE GATINE (priorité 2) et de M. Anthony AUDEBERT

(priorité 2),

CONSIDÉRANT ainsi que pour 21,24 ha de terres en concurrence, les demande de M. Jérôme BELLAY (priorité

3) et de M. Anthony AUDEBERT (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de la SCEA DE GATINE

(priorité 2)

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 1, les caractéristiques de la demande de la SCEA DE GATINE in-

duisent l’attribution de 0 point,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 1, les caractéristiques de la demande de M. Anthony AUDEBERT in-

duisent l’attribution de 15 points pour la mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de com-
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biner performance économique et performance environnementale, dont ceux relevant du mode de production

biologique au sens de l’article L 641-13,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de la SCEA DE GATINE in-

duisent l’attribution de 5 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concer-

nées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de M. Anthony AUDEBERT in-

duisent l’attribution de 15 points pour la mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de com-

biner performance économique et performance environnementale, dont ceux relevant du mode de production

biologique au sens de l’article L 641-13,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 41,29 ha de terres en concurrence, des demandes de M. Jérôme BELLAY

(priorité 3) et de la SCEA DE GATINE (priorité 1 + 0 point) sont de priorité inférieure à la demande de M. Antho-

ny AUDEBERT (priorité 1 + 15 points),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 28,71 ha de terres en concurrence, les demandes de M. Jérôme BELLAY

(priorité 3) et de M. Anthony AUDEBERT (priorité 2) sont de priorité inférieure à la demande de la SCEA DE GA-

TINE (priorité 1),

CONSIDࣽÉRANT que pour les 41,29 ha de terres en concurrence, les demandes de M. Jérôme BELLAY (priorité

3) et de la SCEA DE GATINE (priorité 2 + 5 points) sont de priorité inférieure à la demande de M. Anthony AU-

DEBERT (priorité 2 + 15 points),

CONSIDÉRANT que pour 21,24 ha de terres en concurrence, les demandes de M. Jérôme BELLAY (priorité 3)

et de M. Anthony AUDEBERT (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de la SCEA DE GATINE (prio-

rité 2),

VU les propositions de l’administration donnant :

a) – Pour 41,29 ha : un avis défavorable aux demandes de M. Jérôme BELLAY (priorité 3) et de la SCEA DE

GATINE (priorité 1 + 0 point) et un avis favorable à la demande de M. Anthony AUDEBERT (priorité 1 + 15

points),

b) – Pour 28,71 ha : un avis défavorable aux demandes de M. Jérôme BELLAY (priorité 3) et de M. Anthony AU-

DEBERT (priorité 2) et un avis favorable à la demande de la SCEA DE GATINE (priorité 1),

c) – Pour 41,29 ha : un avis défavorable aux demandes de M. Jérôme BELLAY (priorité 3) et de la SCEA DE

GATINE (priorité 2 + 0 point) et un avis favorable à la demande de M. Anthony AUDEBERT (priorité 2 + 15

points),

d) – Pour 21,24 ha : un avis défavorable aux demandes de M. Jérôme BELLAY (priorité 3) et de M. Anthony AU-

DEBERT (priorité 3) et un avis favorable à la demande de la SCEA DE GATINE (priorité 2),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06

novembre 2025, sur les propositions de l’administration : 

a) –  favorable à l’unanimité,

b) – favorable à l’unanimité,

c) – favorable à l’unanimité,

d) – favorable à l’unanimité,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

M. Jérôme BELLAY dont le siège est situé lieu-dit Mauvonne, 86160 Saint Maurice la Clouère n’est pas autori-
sé à exploiter 132,53 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 38

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 BC 46

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 BC 44

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 BC 35

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 22

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 20

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 19

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)

000 AT 18
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M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 17

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 15

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 14

M. Jean Claude GUYOT, Mme Marie

Pierre GUYOT, Mme Yvonne GUYOT,

Mme Céline GUYOT MICHEL, Mme Isa-

belle PAILLARD

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AT 13

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 144

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 143

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 142

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 141

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 140

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 29

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 28

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 27

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)

000 0E 26
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Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 25

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 24

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 23

Mme Béatrice PAILLARD,M. Damien

CHAMPION, Mme Francine PAILLARD,

M. Hervé PAILLARD et M. Olivier

PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 21

Mme Béatrice PAILLARD,M. Damien

CHAMPION, Mme Francine PAILLARD,

M. Hervé PAILLARD et M. Olivier

PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 20

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 19

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 17

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 9

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 8

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 7

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 6

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 5

Mme Coline PAILLARD, Mme Eva

PAILLARD, Mme Isabelle PAILLARD et

M. Olivier PAILLARD

VERNON

(86340)
000 0E 4
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Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare (article
L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article second :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 25 novembre 2025.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202509071629-002 (86 2025 379)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 septembre 2025) présentée par M. Aurélien

BOUTIN dont le siège d’exploitation se situe 2 lieu – dit la Chaise, 86140 Saint Genest d’Ambierre, en vue d’un

agrandissement, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 24,70 ha appartenant à M. Jacques

PASQUIER, sis sur les communes de Scorbé Clairvaux (86140) et Thuré (86540),

CONSIDÉRANT que M. Alexandre THOMAS, 45 chemin de la bobinière, 86100 Châtellerault, a obtenu une au-

torisation d’exploiter délivrée en date du 18/07/2025 pour 95,93 ha, 

CONSIDÉRANT que la demande de M. Aurélien BOUTIN est en concurrence avec la demande de M. Alexandre

THOMAS sur une surface de 24,70 ha et doit être analysée comme une concurrence successive à cette candi-

dature au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, 

CONSIDÉRANT que M. Aurélien BOUTIN a bénéficié d’une opération libre en date du 19/09/2025 pour 54,22

ha,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 78,92 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Aurélien BOUTIN re-

lève : 
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- du rang de priorité 1 «… - consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploitation après

reprise, pour 15,78 ha

- du rang de priorité 2 « … - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 «  du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jus-

qu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 8,92 ha, 

CONSIDÉRANT qu’avec 95,93 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Alexandre THOMAS

relève du rang de priorité 1 «… - installation d’un agriculteur en individuel ou dans le cadre d’une société uniper-

sonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’ar-

ticle 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 105 ha après reprise, pour 95,93 ha

CONSIDÉRANT  ainsi que pour les 15,78 ha de terres en concurrence, la demande de M. Aurélien BOUTIN

(priorité 1) et la demande de M. Alexandre THOMAS (priorité 1) sont de priorité équivalente,

CONSIDÉRANT ainsi que pour 8,92 ha de terres en concurrence, la demande de M. Aurélien BOUTIN (priorité

2) est de priorité inférieure à la demande de M. Alexandre THOMAS (priorité 1), 

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 1, les caractéristiques de la demande de M. Aurélien BOUTIN in-

duisent l’attribution de 0 point,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de M. Alexandre THOMAS in-

duisent l’attribution de 13 points :

• 5 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 8 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats, et de preneur en place,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT que la demande de M. Aurélien BOUTIN (priorité 1 + 0 point) est de priorité inférieure à la de-

mande de M. Alexandre THOMAS (priorité + 13 points) pour les 24,70 ha de terres en concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier :

M. Aurélien BOUTIN dont le siège d’exploitation se situe 2 lieu – dit la Chaise, 86140 Saint Genest d’Ambierre,

n’est pas autorisé à exploiter 24,70 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrale

M. Jacques PASQUIER THURE (86540) 000 ZS 17

M. Jacques PASQUIER THURE (86540) 000 YK 231

M. Jacques PASQUIER THURE (86540) 000 YK 125

M. Jacques PASQUIER THURE (86540) 000 YK 87

M. Jacques PASQUIER THURE (86540) 000 YK 86

M. Jacques PASQUIER THURE (86540) 000 YK 82

M. Jacques PASQUIER THURE (86540) 000 YK 79

M. Jacques PASQUIER THURE (86540) 000 YI 136

M. Jacques PASQUIER THURE (86540) 000 YE 62

M. Jacques PASQUIER THURE (86540) 000 YH 273

M. Jacques PASQUIER THURE (86540) 000 YK 44

M. Jacques PASQUIER THURE (86540) 000 YK 45

M. Jacques PASQUIER THURE (86540) 000 YK 49

M. Jacques PASQUIER THURE (86540) 000 YK 74

M. Jacques PASQUIER SCORBE CLAIRVAUX (86140) 000 ZB 82

M. Jacques PASQUIER SCORBE CLAIRVAUX (86140) 000 ZB 83

Article 2     : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202508091149 (86 2025 338)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  11 août 2025) présentée par l’EARL MOINE

(Mme Agnès MOINE, M. Jonathan ARNAULT), 1 la Bouleur, Vaux, 86700 Valence-en-Poitou, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 17,13 ha appartenant à M. Edmond QUINTARD, sis sur les communes

de Romagne (86700) et Valence-en-Poitou (86700),

CONSIDÉRANT que sur ces 17,13 ha des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- l’EARL VAUCOULEUR (M. Anthony GUIGNARD) en date du 06 juillet 2025, enregistrée sous le n°86 2025 276

en vue d’un agrandissement de la société pour une superficie totale de 17,13 ha en concurrence avec la de-

mande de l’EARL MOINE, 

- l’EARL DU THEIL (M. Lionel BOURREAU) en date du 02 septembre 2025, enregistrée sous le n°86 2025 370

en vue d’un agrandissement de la société pour une superficie totale de 17,13 ha en concurrence avec la de-

mande de l’EARL MOINE, 

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de l’EARL MOINE à 6 mois,

soit jusqu’au 11/02/2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 121,53 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL MOINE relève

du rang de priorité  2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à 140 ha

par chef d’exploitation après reprise, pour 17,13 ha,
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CONSIDÉRANT qu’avec 364,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL VAUCOULEUR

relève du ra ng de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

pour 17,13 ha

CONSIDÉRANT qu’avec 102,88 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU THEIL re-

lève du rang de priorité  2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la

limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à

140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 17,13 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 17,13 ha de terres en concurrence, les demandes de l’EARL MOINE (priorité

2) et de l’EARL DU THEIL (priorité 2) sont de priorité supérieure à celle de l’EARL VAUCOULEUR (priorité 3),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 17,13 ha de terres en concurrence, les demandes de l’EARL MOINE (priorité

2) et de l’EARL DU THEIL (priorité 2) sont de priorité équivalente,

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL MOINE induisent

l’attribution de 5 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL DU THEIL induisent

l’attribution de 25 points :

• 10 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DU THEIL présente la note la plus élevée pour les terres en concur-

rence relevant de la priorité 2,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de l’EARL MOINE (priorité 2 + 5 points) est de priorité inférieure à la de-

mande de l’EARL DU THEIL (priorité 2 + 25 points) pour les 17,13 ha de terres en concurrence,

VU la proposition de l’administration donnant pour 17,13 ha un avis défavorable aux demandes de l’EARL VAU-

COULEUR (priorité 3) et de l’EARL MOINE (priorité 2 + 5 points) et un avis favorable à la demande l’EARL DU

THEIL (priorité 2 + 25 points),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06

novembre 2025, sur les propositions de l’administration : favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL MOINE (Mme Agnès MOINE, M. Jonathan ARNAULT), 1 la Bouleur, Vaux, 86700 Valence-en-Poitou,

n’est pas autorisée à exploiter 17,13 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZS 38

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZO 25

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZO 26

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZO 27

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZO 28

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZO 32

M. Edmond QUINTARD
ROMAGNE

(86700)
000 ZE 21

M. Edmond QUINTARD
ROMAGNE

(86700)
000 YV 27

Article 2     :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation. 
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare (article
L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 25 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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R75-2025-11-25-00027
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VAUCOULEUR (86)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202507060471 (86 2025 276)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06 juillet 2025) présentée par l’EARL VAUCOU-

LEUR (M. Anthony GUIGNARD), 25 rue du stade, Couhé, 86700 Valence-en-Poitou, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 17,13 ha appartenant à M. Edmond QUINTARD, sis sur les communes de Ro-

magne (86700) et Valence-en-Poitou (86700),

CONSIDÉRANT que sur ces 17,13 ha des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- l’EARL MOINE (M. Jonathan ARNAULT et Mme Agnes MOINE) en date du 11 août 2025, enregistrée sous le

n°86 2025 338 en vue d’un agrandissement de la société pour une superficie totale de 17,13 ha en concurrence

avec la demande de l’EARL VAUCOULEUR,

- l’EARL DU THEIL (M. Lionel BOURREAU) en date du 02 septembre 2025, enregistrée sous le n°86 2025 370

en vue d’un agrandissement de la société pour une superficie totale de 17,13 ha en concurrence avec la de-

mande de l’EARL VAUCOULEUR,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de l’EARL VAUCOULEUR à

6 mois, soit jusqu’au 06/01/2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 364,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL VAUCOULEUR

relève du ra ng de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

pour 17,13 ha
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CONSIDÉRANT qu’avec 121,53 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL MOINE relève

du rang de priorité  2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à 140 ha

par chef d’exploitation après reprise, pour 17,13 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 102,88 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU THEIL re-

lève du rang de priorité  2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la

limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à

140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 17,13 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 17,13 ha de terres en concurrence, la demande de l’EARL VAUCOULEUR

(priorité 3) est de priorité inférieure aux demandes de l’EARL MOINE (priorité 2) et de l’EARL DU THEIL (priorité

2)

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 17,13 ha de terres en concurrence, les demandes de l’EARL MOINE (priorité

2) et de l’EARL DU THEIL (priorité 2) sont de priorité équivalente,

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL MOINE induisent

l’attribution de 5 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL DU THEIL induisent

l’attribution de 25 points :

• 10 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DU THEIL présente la note la plus élevée pour les terres en concur-

rence relevant de la priorité 2,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de l’EARL MOINE (priorité 2 + 5 points) est de priorité inférieure à la de-

mande de l’EARL DU THEIL (priorité 2 + 25 points) pour les 17,13 ha de terres en concurrence,

VU la proposition de l’administration donnant pour 17,13 ha un avis défavorable aux demandes de l’EARL VAU-

COULEUR (priorité 3) et de l’EARL MOINE (priorité 2 + 5 points) et un avis favorable à la demande l’EARL DU

THEIL (priorité 2 + 25 points)

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06

novembre 2025, sur les propositions de l’administration : favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL VAUCOULEUR (M. Anthony GUIGNARD), 25 rue du stade, Couhé, 86700 Valence-en-Poitou,  n’est
pas autorisée à exploiter 17,13 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZS 38

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZO 25

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZO 26

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZO 27

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZO 28

M. Edmond QUINTARD
VALENCE-EN-POITOU

(86700)
278 ZO 32

M. Edmond QUINTARD
ROMAGNE

(86700)
000 ZE 21

M. Edmond QUINTARD
ROMAGNE

(86700)
000 YV 27

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare (article
L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 25 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous 
disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-11-21-00022
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Damien (86)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202505309903 (86 2025 261)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 21 juin 2025) présentée par M. Damien METAIS

dont le siège d’exploitation est situé 2 la Vilaine, Lieu-dit Lavausseau, 86470 Boivre-la-Vallée, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 11,99 ha appartenant à Mme Camille VALLET, Mme Nicole VALLET et

Mme Renée VALLET, sis sur la commune de Boivre-la-Vallée (86470),

CONSIDÉRANT que pour ces 11,99 ha, l’exploitant actuel la SCEA DE LA NOUGERAIE (M. Yohan DUBUS)

n’est pas d’accord avec cette demande de reprise de terres,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction de la demande de M. Damien METAIS à

6 mois, soit jusqu’au 21 décembre 2025,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 71,85 ha par chef d’exploitation, la SCEA DE LA NOUGERAIE (M. Yohan DUBUS) re-

lève :

- du rang de priorité 1 : «… - consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploitation,

pour 10,14 ha

1/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-11-21-00022 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - METAIS Damien (86) 136



- du rang de priorité 2 : « … - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à 140

ha par chef d’exploitation, pour 1,85 ha

CONSIDÉRANT qu’avec 159,41 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Damien METAIS re-

lève du rang de priorité 3 « … - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha, pour 11,99 ha

CONSIDÉRANT que le SDREA NA précise dans son article 5-2 que : « Pour l’application notamment de l’article

L.331-1, 1° du CRPM et de l’article 3 du SDREA NA, la dimension économique viable d’une exploitation à en-

courager est définie à 70 ha par chef d’exploitation » pour le département de la Vienne après pondération si né-

cessaire,

CONSIDÉRANT que la reprise des terres par M. Damien METAIS ferait passer la superficie de l’exploitation de

la SCEA DE LA NOUGERAIE à 59,86 ha,

CONSIDÉRANT que la demande d’autorisation d’exploiter pour 11,99 ha réalisée par M. Damien METAIS est de

nature à compromettre la viabilité de l’exploitation du preneur en place : la superficie de la SCEA DE LA NOU-

GERAIE (exploitant en place) passera sous le seuil de 70 ha par chef d’exploitation en cas de perte de ces sur-

faces,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de M. Damien METAIS est de priorité inférieure à celle de la SCEA DE

LA NOUGERAIE,

VU la proposition de l’administration donnant un avis défavorable à la demande de M. Damien METAIS, sur les

11,99 ha de terres en concurrence,

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06 no-

vembre 2025, sur la proposition de l’administration : favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

M. Damien METAIS dont le siège d’exploitation est situé 2 la Vilaine, Lieu-dit Lavausseau, 86470 Boivre-la-Val-

lée, n’est pas autorisé à exploiter 11,99 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes : 

Propriétaires Commune Références cadastrales

Mme Camille VALLET, Mme Nicole VALLET,

Mme Renée VALLET

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470)
000 0B 413

Mme Camille VALLET, Mme Nicole VALLET,

Mme Renée VALLET

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470)
000 0B 412

Mme Camille VALLET, Mme Nicole VALLET,

Mme Renée VALLET

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470)
000 0B 28

Mme Camille VALLET, Mme Nicole VALLET,

Mme Renée VALLET

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470)
000 0B 35
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Mme Camille VALLET, Mme Nicole VALLET,

Mme Renée VALLET

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470)
000 0B 29

Mme Camille VALLET, Mme Nicole VALLET,

Mme Renée VALLET

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470)
000 0B 24

Mme Camille VALLET, Mme Nicole VALLET,

Mme Renée VALLET

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470)
000 0B 148

Mme Camille VALLET, Mme Nicole VALLET,

Mme Renée VALLET

BOIVRE-LA-VALLEE

(86470)
000 0B 34

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare (article
L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 21 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202509111685 (86 2025 396)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 septembre 2025) présentée par la SCEA DES

ARRENTEMENTS (M. Paul  GOUIN, M. Louis GOUIN, Mme Malika DEPOIS, M. David GOUIN, M. Laurent

GOUIN), 13 rue de l’école, 86200 la Roche Rigault, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

4,36 ha appartenant à M. Patrice MARCHET, sis sur la commune de la Roche Rigault (86200),

CONSIDÉRANT que sur ces 4,36 ha, une demande concurrente a été déposée en date du 15 juillet 2025 par

Mme Lydie GIRAULT enregistrée sous le n° 86 2025 288 en vue d’un agrandissement pour 4,36 ha en concur-

rence avec la demande de la SCEA DES ARRENTEMENTS,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de la SCEA DES ARRENTE-

MENTS à 6 mois, soit jusqu’au 16/03/2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 4 que des équivalences sont fixées pour certaines pro-

ductions spécifiques ainsi que pour les productions hors sol. La situation du candidat à la reprise de foncier au

regard du seuil de déclenchement du contrôle des structures est donc appréciée après application, pour tous

types de cultures et ateliers hors-sol, des équivalences fixées en annexe 2 et 3 du SDREA,

CONSIDÉRANT que la SCEA DES ARRENTEMENTS exploite 377,35 ha dont 1,44 en pommes de terre et 7,56

en melons et pastèques. 

CONSIDÉRANT que le coefficient d’équivalence selon l’annexe 2 du SDREA NA pour les pommes de terre est

de 5,4 pour les « pommes de terre »,
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CONSIDÉRANT que le coefficient d’équivalence selon l’annexe 2 du SDREA NA pour les melons et pastèques

est de 2,7 pour « les cultures de plein champ »,

CONSIDÉRANT qu’après application des équivalences pour les pommes de terres et les melons et pastèques,

la superficie de l’EARL passe de 377,54 ha à 396,73 ha avant reprise des terres demandées,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 80,22 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DES ARREN-

TEMENTS relève du rang de priorité 2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabili-

té et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha

et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 4,36 ha

CONSIDÉRANT qu’avec 67,31 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Lydie GIRAULT re-

lève du rang de priorité 1 «… - consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre

la dimension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploitation

après reprise, pour 4,36 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 4,36 ha de terres en concurrence, la demande de la SCEA DES ARRENTE-

MENTS (priorité 2) est de priorité inférieure à la demande de Mme Lydie MOREAU (priorité 1),

VU la proposition de l’administration donnant pour 4,36 ha un avis défavorable à la demande de la SCEA DES

ARRENTEMENTS (priorité 2) et un avis favorable à la demande de Mme Lydie MOREAU (priorité 1)

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06

novembre 2025, sur les propositions de l’administration : favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA DES ARRENTEMENTS (M. Paul GOUIN, M. Louis GOUIN, Mme Malika DEPOIS, M. David GOUIN,

M. Laurent GOUIN), 13 rue de l’école, 86200 la Roche Rigault, n’est pas autorisée à exploiter 4,36 ha de terres

avec concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Patrice MARCHET LA ROCHE RIGAULT (86200) 000 YM 6

M. Patrice MARCHET LA ROCHE RIGAULT (86200) 000 YM 60

M. Patrice MARCHET LA ROCHE RIGAULT (86200) 000 YM 81

M. Patrice MARCHET LA ROCHE RIGAULT (86200) 000 YM 87
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Article 2
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare (article
L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 25 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202506220274 (86 2025 266)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  27/06/2025)  présentée  par  la  SCEA  DES

PLANTES (M. Sébastien COLLIN), dont le siège d’exploitation est situé au 2 La Bonnardelière, 86400 SAINT-

PIERRE-D’EXIDEUIL, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 30,78 hectares, en vue d’un

agrandissement de la société, appartenant à Mme Marie-Claude FRESNAIS pour 3,37 ha et à Mme Fabienne

TEXEREAU LAURENDEAU et M. Xavier TEXEREAU pour 27,41 ha, sis sur les communes de Blanzay (86400)

et de Saint-Pierre-D’Exideuil (86400),

CONSIDÉRANT que sur ces 30,78 ha des demandes concurrentes ont été déposées par :

- M. Aurélien VALADE, en date du 26/03/2021 en vue d’un agrandissement de son exploitation individuelle, en-

registrée sous le n°86 2021 128, portant sur une superficie totale de 3,57 ha dont 3,37 ha sont en concurrence

avec la demande de la SCEA DES PLANTES,

- Mme Sophie FRETIER, en date des 07/04/2021 et 29/08/2025 en vue de son installation, enregistrées sous les

numéros 86 2021 140 et 86 2025 361 portant sur une superficie totale de 30,79 ha (8,53 ha pour le dossier 86

2021 140) et 18,89 ha pour le dossier 86 2025 361), dont 30,78 ha sont en concurrence avec la demande de la

SCEA DES PLANTES,

- l’EARL DE ROCHELAS (M. Hugo DRAGON) en date du 08/09/2025 en vue d’un agrandissement de l’EARL,

enregistrée sous le n°86 2025 367, portant sur une superficie totale de 26,83 ha dont 26,82 ha sont en concur-

rence avec la demande de la SCEA DES PLANTES,
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CONSIDÉRANT qu’une autorisation d’exploiter a été accordée à la demande de M. Aurélien VALADE pour 3,37

ha en date du 17/09/2021,

CONSIDÉRANT qu’une autorisation d’exploiter a été accordée à la demande n°86 2021 140 de Mme Sophie

FRETIER pour 8,53 ha en date du 17/09/2021,

CONSIDÉRANT que la demande n° 86 2025 361 de M. Sophie FRETIER, n’est pas soumise au contrôle des

structures conformément à l’article L331-2 du code rural et de la pêche maritime et compte tenu des éléments

qu’elle a communiqués,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de la SCEA DES PLANTES doit être analysée comme une concurrence

successive aux demandes de M. Aurélien VALADE et de Mme Sophie FRETIER au regard de la réglementation

relative au contrôle des structures,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de la SCEA DES PLANTES

à 6 mois, soit jusqu’au 27/12/2025,

CONSIDÉRANT que, pour la parcelle OOOZC 0016, les dossiers présentent des divergences quant à sa super-

ficie : les dossiers de la SCEA DES PLANTES et de Mme FRETIER indiquent qu’elle fait 1 ha tandis que l’EARL

DE ROCHELAS indique qu’elle fait 0,40 ha dans sa demande,

CONSIDÉRANT que malgré cette différence de superficie, il s’agit d’une seule et même parcelle, le numéro et la

commune de situation étant identiques dans les différents dossiers,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT  qu’avec  451,28  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  la  SCEA  DES

PLANTES relève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agran-

dissement excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après re-

prise,

CONSIDÉRANT qu’avec 53,41 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Aurélien VALADE re-

lève du rang de priorité 1 «...consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploitation

après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 65,31 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Sophie FRETIER

relève du rang de priorité 1 « «installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une so-

ciété unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable

définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 105 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 133,54 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE ROCHELAS

relève du rang de priorité 2 «...agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la

limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à

140 ha, par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT ainsi que pour 3,37 ha de terres en concurrence entre la SCEA DES PLANTES, M. Aurélien

VALADE et Mme Sophie FRETIER, la demande de la SCEA DES PLANTES (priorité 3) est de priorité inférieure

aux demandes de M. Aurélien VALADE (priorité 1) et de Mme Sophie FRETIER (priorité 1),
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CONSIDÉRANT ainsi que pour 27,41 ha ou 26,82 ha, selon les dossiers, de terres en concurrence entre la

SCEA DES PLANTES,  Mme Sophie  FRETIER et  l’EARL DE ROCHELAS,  la  demande  de  la  SCEA DES

PLANTES (priorité 3) est de priorité inférieure aux demandes de Mme Sophie FRETIER (priorité 1) et de l’EARL

DE ROCHELAS (priorité 2),

VU la proposition de l’administration proposant pour 3,37 ha, un avis défavorable à la demande la SCEA DES

PLANTES (priorité 3),

VU la proposition de l’administration proposant pour 27,41 ha ou 26,82 ha selon les dossiers, un avis défavo-

rable à la demande la SCEA DES PLANTES (priorité 3),

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 06 no-

vembre 2025, sur la proposition de l’administration : favorable à l’unanimité, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 
SCEA DES PLANTES (M. Sébastien COLLIN), dont le siège d’exploitation est situé su 2 La Bonnardelière,
86400 SAINT-PIERRE-D’EXIDEUIL n’est pas autorisée à exploiter 30,78 ha de terres en concurrence pour les
parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadas-

trales

Mme Marie-Claire FRESNAIS BLANZAY 000ZB 0021

Mme Fabienne TEXEREAU LAURENDEAU

et M. Xavier TEXEREAU
BLANZAY 000ZB 0028

Mme Fabienne TEXEREAU LAURENDEAU

et M. Xavier TEXEREAU
BLANZAY 000ZB 0029

Mme Fabienne TEXEREAU LAURENDEAU

et M. Xavier TEXEREAU
BLANZAY 000ZB 0034

Mme Fabienne TEXEREAU LAURENDEAU

et M. Xavier TEXEREAU
SAINT-PIERRE-D'EXIDEUIL 0000B 0052

Mme Fabienne TEXEREAU LAURENDEAU

et M. Xavier TEXEREAU
SAINT-PIERRE-D'EXIDEUIL 0000B 0293

Mme Fabienne TEXEREAU LAURENDEAU

et M. Xavier TEXEREAU
SAINT-PIERRE-D'EXIDEUIL 0000B 0310

Mme Fabienne TEXEREAU LAURENDEAU

et M. Xavier TEXEREAU
SAINT-PIERRE-D'EXIDEUIL 0000B 0437

Mme Fabienne TEXEREAU LAURENDEAU

et M. Xavier TEXEREAU
SAINT-PIERRE-D'EXIDEUIL 0000B 0947

Mme Fabienne TEXEREAU LAURENDEAU

et M. Xavier TEXEREAU
SAINT-PIERRE-D'EXIDEUIL 0000B 0949
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Mme Fabienne TEXEREAU LAURENDEAU

et M. Xavier TEXEREAU
SAINT-PIERRE-D'EXIDEUIL 0000B 0950

Mme Fabienne TEXEREAU LAURENDEAU

et M. Xavier TEXEREAU
SAINT-PIERRE-D'EXIDEUIL 000ZC 0016

Mme Fabienne TEXEREAU LAURENDEAU

et M. Xavier TEXEREAU
SAINT-PIERRE-D'EXIDEUIL 000ZC 0019

Mme Fabienne TEXEREAU LAURENDEAU

et M. Xavier TEXEREAU
SAINT-PIERRE-D'EXIDEUIL 000ZC 0026

Mme Fabienne TEXEREAU LAURENDEAU

et M. Xavier TEXEREAU
SAINT-PIERRE-D'EXIDEUIL 000ZD 0032

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 21 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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